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Abstract  
La gestion des eaux usées lors de manifestations temporaires en extérieur pose divers 
problèmes, notamment l’éloignement du réseau d’épuration. Les solutions techniques 
existantes ne sont pas adaptées à cette situation. Une analyse comparative de ces techniques, 
combinée à une pondération selon divers acteurs, permet l’élaboration d’une solution future 
plus adaptée aux contraintes et exigences de tous les acteurs. Cette solution s’appuie sur les 
technologies de toilettes sèches et séparatives, ainsi que les méthodes d’économie d’eau tels 
qu’aérateurs et chasses d’eau à volume réduit. En parallèle, diverses recommandations sont 
proposées afin d’améliorer la gestion actuelle des eaux usées dans les Girons. Les démarches 
entreprises nécessiteraient des données de base plus complètes afin de fournir des résultats 
plus fiables. 
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FVJC :  Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes 
LEaux : Loi fédérale sur la protection des eaux 
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1. Introduction 
Le Design Project s’inscrit dans le cadre du cursus de Master en Sciences et Ingénierie de 
l’Environnement à l’EPFL. Il vise à apporter aux étudiants un aperçu du monde professionnel, 
en les impliquant dans un projet en collaboration avec un mandataire externe à l’EPFL. 
Ce projet est réalisé avec la Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes, qui soumet 
son problème, et Usine 21 qui apporte un encadrement et crée le lien entre la FVJC et les 
étudiantes. 

2. Problématique 

2.1 Contexte 

2.1.1 Les Girons 

Les « Girons » sont des rencontres festives et sportives de jeunes qui ont lieu quatre fois 
chaque été dans le canton de Vaud entre les mois de juin, juillet et août, à raison d’un Giron 
toutes les deux semaines. Ces évènements attirent à chaque fois jusqu'à 20'000 personnes de 
15 à 35 ans pour la plupart sur une durée de 5 jours et proposent des activités variées comme 
des tournois de sport ou encore des concerts et animations. Ainsi de nombreuses 
infrastructures sont mises en place pour chaque manifestation.  
Chaque année, ces fêtes provoquent des problèmes de gestion des déchets et des eaux, surtout 
si les infrastructures ne sont pas à disposition sur les lieux des festivités, ceci dû à 
l’éloignement des villages. En effet, il faut mettre en place des systèmes ad hoc pour la 
gestion des eaux, ce qui génère un coût parfois élevé et certains impacts sur l’environnement. 
Les conséquences de telles installations peuvent être de natures diverses. On peut notamment 
citer des problèmes de dégradation des sols ou d’infiltration d’eau jusqu’aux nappes 
souterraines. D’autres répercussions des Girons sont les forts apports d’eaux usées aux 
stations d’épuration, supérieurs aux quantités habituellement traitées par celles-ci. Ceci peut 
provoquer un relâchement plus élevé de substances nocives dans les eaux de surface et ainsi 
induire une pollution temporaire du cours d’eau récepteur. 
Les collaborateurs de la fédération vaudoise des jeunesses campagnardes (FVJC) (9) sont 
conscients de ce problème et souhaitent diminuer ces impacts en créant un guide que les 
organisateurs de Girons pourraient utiliser facilement lors de telles manifestations, et qui 
compléterait un projet préexistant traitant de la gestion des déchets lors des Girons (20). 

2.1.2 Etat de l’art 

Les méthodes traditionnelles de récolte et de traitement d’eau usée existent depuis 
relativement longtemps, et sont bien maîtrisées de nos jours dans les pays développés. Les 
systèmes de collecte actuels consistent principalement en du « tout à l’égout » puis 
acheminement par égout jusqu’à une centrale de traitement (STEP). De nombreuses solutions 
de traitement sont disponibles selon les spécificités du type d’eau usée, mais sont souvent 
fixes, et rentables seulement sur plusieurs années (1, 10, 14). 
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Actuellement, des alternatives existent pour la récolte et le traitement de l’eau usée sur place, 
mais sont surtout adaptées pour des petits débits et des situations permanentes. Certaines 
solutions ont été développées pour des petites communautés dans des pays en voie de 
développement par exemple, en limitant les besoins en eau pour les régions arides et les coûts 
pour les régions défavorisées (22). D’autres solutions ont été développées pour des maisons 
éloignées du système de récolte des eaux usées, et recourent à du traitement sur place (4, 8, 
17). De multiples systèmes pour la réduction de l’utilisation de l’eau pour le sanitaire existent, 
qu’il s’agisse de mécanismes de réduction des flux d’eau à installer sur les appareils (1) ou 
plus globalement de méthodes de recyclage de l’eau domestique (23). 
 
Cependant, il n’existe pas encore de solution réellement adaptée aux conditions des Girons, 
c’est-à-dire qui considère non seulement la limitation de la quantité d’eau nécessaire, le coût, 
la possibilité de traiter loin du réseau, mais encore l’aspect temporaire et mobile de 
l’installation et les forts débits attendus. 

2.2 Objectifs 
Le travail va se focaliser sur les problématiques de collecte et d'évacuation des eaux usées, les 
différents systèmes sanitaires adéquats, ainsi que les moyens de réduction de la 
consommation d'eau dans le cadre des Girons. Le but de l'étude est de développer des lignes 
directrices pour les organisateurs de ces manifestations, afin de les aider à gérer au mieux ces 
problématiques. 
 
Une combinaison des avantages des systèmes existants, étudiés à travers la littérature en 
référence et l’expérience des professionnels, constituerait une base pour le développement 
d’un système adéquat ; ce projet vise également à proposer une ébauche de solution future, en 
considérant les aspects propres aux Girons, à savoir la mobilité, le caractère temporaire ainsi 
que les débits importants, aspects manquant dans la littérature. 

2.3 Démarche 
La démarche prévue afin d’atteindre ces objectifs est la suivante : 
 

·  Analyse des données des Girons précédents pour déterminer la quantité d’eau usée et 
les contraintes ; relevé de problèmes constatés lors d’années passées.  

·  Afin de compléter ces données : 
o Visite de sites anciens et actuels afin de déterminer les problèmes 
o Récolte de données auprès d’autres manifestations du même type 
o Recherche dans la littérature de solutions et d’alternatives possibles, 

documentation technique pour effectuer le dimensionnement. 
·  Analyse multicritère partielle de problème : 

o Etablissement d’une liste de critères pertinente 
o Attribution de notes et pondération en collaboration avec experts  

(organisateurs, spécialistes etc) 
o Sélection du système le plus approprié 

·  Design : détermination du système adéquat d’évacuation et de traitement. 
o Sélection d’un système de collecte selon les contraintes (économique, 

présence de réseau, configuration du lieu de fête) 
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o Dimensionnement  
o Méthode de traitement 

·  Prise en compte de la stabilité du sol et des contraintes légales (zones de protection de 
l’eau) lors du choix d’installation et d’emplacement de ce système.  

·  Prise en compte en parallèle des possibilités de réduction de la consommation d’eau : 
o Identifier les installations et besoins actuels et chercher des alternatives à 

ceux-ci tout en tenant compte des contraintes économiques, écologiques et 
pratiques. 

o Proposer une palette d’options adaptées 
·  Rédaction des lignes directrices à l’intention des organisateurs de Girons. 
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3. Récolte de données 
Pour pouvoir proposer des solutions acceptables pour tous, il est essentiel de tenir compte de 
l’opinion et des expériences de tous les acteurs. Ainsi, une enquête auprès de plusieurs 
personnes a été effectuée, afin de récolter des données concernant principalement: 

·  le déroulement des manifestations 
·  le nombre de personnes attendues 
·  les solutions employées jusqu’à présent 
·  les problèmes rencontrés 
·  les contraintes légales, financières… 

Ces enquêtes ont été effectuées auprès d’organisateurs de Girons et Cantonales des années 
passées et de la Cantonale à venir (Bavois 2008), de collaborateurs des Services des eaux du 
canton de Vaud et Neuchâtel, d’un membre de la FVJC, d’organisateurs et responsables des 
infrastructures sanitaires des festivals Balélec, Lombric, Paléo, et auprès des collaborateurs 
d’entreprises de systèmes sanitaires tels que Biocapi, Urimat ou HTM Maracon. 

3.1 Situation actuelle 
Actuellement, le système qui est de loin le plus utilisé dans ce type de manifestation est une 
ou plusieurs roulottes contenant un certain nombre de toilettes traditionnelles avec chasse 
d’eau, directement reliées aux égouts si ceux-ci sont assez proches, sinon reliées à une cuve 
« de fortune » installée sur place. Ces roulottes contiennent souvent quelques lavabos ; on 
prévoit aussi un bloc d’urinoirs. La cuve est vidée à intervalles réguliers par un tracteur et une 
remorque à purin qui transporte le tout à la STEP la plus proche. 
Les organisateurs des Girons estiment avoir à faire à environ 200 m3 d’eau usée pendant toute 
la fête. En ce qui concerne les Cantonales, on peut s’attendre à un volume d’eau proche de 
750 m3. 
Jusqu’à présent dans les Girons, les organisateurs ont procédé par essai-erreur, c’est-à-dire 
qu’ils se basent sur le nombre de toilettes utilisées les années précédentes, et adaptent la 
capacité en fonction des manques ou surplus constatés. Il serait donc intéressant de fournir 
une méthode d’estimation des quantités et de dimensionnement du système, afin que les 
organisateurs puissent mieux prévoir la capacité à fournir. 

3.2 Problèmes constatés 
Lors de l’exploitation des installations sanitaires, les organisateurs ont pu constater les 
problèmes suivants : 

·  Manque de planification à l’avance ; parfois même aucun budget n’est prévu pour 
ceci. 

·  Manque de connaissances et d’expérience. 
·  Parfois débordements dû à des problèmes de pompe, lorsque la cuve doit être vidée en 

permanence. 
·  Parfois fuites dues à de mauvais raccords, ou des débranchements de raccords pas 

assez solides lors du passage de participants. 
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Le guide prévu par la FVJC cherchera à pallier à ces problèmes ; ce projet proposera donc les 
recommandations nécessaires, tout en tenant compte des contraintes décrites dans le chapitre 
2.1.1. 
 
 

 
Figure 1: Un exemple de canalisations posées pour la Cantonale de Bavois 2008 

(photo tirée de http://www.bavois08.ch/) 
 

Cet exemple donne un aperçu des moyens mis en œuvre pour une Cantonale ; ces moyens 
sont souvent moins conséquents pour un Giron. 
 

 

 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 11 - 

4. Analyse Multicritère 
Une analyse de type multicritère a été effectuée en parallèle de la récolte de données. Ce type 
d’analyse permet de classifier des solutions (ici : les divers systèmes sanitaires) en fonction de 
leur désirabilité par les acteurs concernés. Cela fonctionne de la manière suivante :  

·  Etablissement d’une liste de critères pertinents qui interviennent lors du choix d’un 
système, éventuellement en consultant les acteurs concernés. 

·  Soumission de la liste de critères aux acteurs (experts), en leur demandant d’attribuer 
une note d’importance (ou « poids ») à chaque critère, afin de déterminer lesquels sont 
importants, et lesquels négligeables à leurs yeux. 

·  On procède ensuite à l’attribution d’une note par critère à chaque système; en 
additionnant ces notes, multipliées par le poids correspondant, chaque système obtient 
une note finale. On sélectionne alors celui qui obtient le total le plus élevé.  

 
Ainsi, en principe, la solution finalement sélectionnée respecte au maximum les différents 
critères ; elle devrait alors être plus facilement acceptée par les personnes concernées, 
puisqu’elle a été choisie en fonction de leurs exigences. 

4.1 Critères 
Les critères retenus sont au nombre de 14 (8): 
 
1. Coût : Ce critère englobe les coûts d’achat, location ou construction, d’entretien, de 

transport et d’installation, ainsi que l’éventuel entreposage entre les manifestations. 
 
2. Utilisation (par les visiteurs/participants) :  

2.1. Facilité à employer le système pour l’utilisateur (simplicité, rapidité du système, 
similarité d’utilisation avec les systèmes traditionnels) et confort du système (place 
disponible, position). 

2.2. Disponibilité : importance d’un service disponible et acceptable pour les utilisateurs, 
capacité suffisante, temps d’attente. 

2.3. Emplacement : la répartition et l’emplacement des sanitaires au sein de la 
manifestation afin de les rendre disponibles. 

2.4. Esthétisme : 
2.4.1. Hygiène et salubrité du système, sécurité pour l’utilisateur, propreté générale 

    des toilettes 
2.4.2. Odeur 

 
3. Exigences : Concernant le personnel, la place et les connaissances requises de la part des 

organisateurs, pour faire fonctionner le système : 
3.1. Information : degré d’explications et d’informations nécessaires pour former le 

personnel responsable sur place, complexité du système. 
3.2. Installation et démontage : complexité et quantité de personnes requises. 
3.3. Nettoyage : facilité de nettoyage du système. Fréquence et mode de vidange, quantité 

de personnes requises pour assurer un bon entretien durant la manifestation.  
Complexité de la gestion des résidus. 

3.4. Situation des sanitaires : 
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3.4.1. Sol de soutien : l’importance du type de sol et des conséquences de celui-ci  
            (par ex : sur un champ, on a des problèmes de boue en cas de pluie) 
3.4.2. Surface occupée par le système sanitaire (en cas de place limitée par ex.) 

 
4. Ecologie (et critères environnementaux) : 

4.1. Quantité d’eau nécessaire au système sanitaire.  
4.2. Quantité d’eau usée/de déchets solides provenant du système sanitaire. 
4.3. Qualité des résidus d’eau. 
4.4. Impact : certains systèmes peuvent avoir des impacts plus ou moins forts sur le sol, 

l’eau souterraine ou de surface, l’environnement. 
4.5. Importance de pouvoir proposer une solution alternative, plus écologique. 

 
Il aurait pu être intéressant de séparer le critère « coûts » en coûts d’achat/location et coûts 
d’entretien et de maintenance ; ceci n’a pas été fait par souci de réduire le nombre de critères 
et faciliter ainsi la participation des acteurs. 
Le critère de l’énergie employée n’a également pas été abordé directement, alors qu’il a une 
certaine importance pour tout travail à volonté écologique. A nouveau, ceci se justifie par un 
souci de simplicité de la liste de critères, et l’énergie n’a pas été considérée comme prioritaire 
dans cette situation. Enfin, ce critère est indirectement considéré à la fois dans le critère 
« coûts » (puisque les frais d’énergie sont également pris en compte) et le critère écologique 
« importance d’une solution alternative » (puisque toute solution économisant également de 
l’énergie obtiendra une note meilleure). 

4.2 Analyse résultats 
Les résultats obtenus divergent selon le rôle de la personne interrogée ; les points suivants 
décrivent les différents avis reflétés par les poids attribués aux critères. 
Les résultats bruts sont disponibles sous forme de tableaux aux Annexes 3 à 8. 

4.2.1 Les responsables des services des eaux  

Selon ces personnes, le principal critère à respecter est la qualité des eaux rejetées dans 
l’environnement : ainsi, aucune solution n’est acceptable à leurs yeux tant qu’elle n’assure pas 
un traitement complet des résidus avant leur relâchement dans l’environnement. Le respect 
des contraintes légales est une obligation, on ne devrait pas y déroger. 
Cependant, il s’avère qu’il n’existe pas réellement de procédure de contrôle et d’autorisation 
du système sanitaire lors de ce type de manifestation, du moins à une échelle cantonale. Selon 
les autorités cantonales, les communes sont responsables de vérifier le bon fonctionnement 
des installations. C’est seulement en cas de gros problème, ou d’initiative spontanée des 
organisateurs, que le Service des eaux, sols et assainissement cantonal (SESA) est appelé. Or 
selon les organisateurs, le contrôle exercé par la commune est plus ou moins souple, et il 
semble même qu’on ferme les yeux en cas de problèmes de moindre mesure lors de ce type de 
manifestation, afin de favoriser l’initiative des jeunes dans un esprit de tolérance. En outre, 
puisque les organisateurs n’ont en général pas de soutien technique spécialisé, ils bricolent 
avec les moyens et les connaissances du bord. Si on ne peut qu’admirer leur débrouillardise, 
on constate néanmoins parfois des problèmes de débordements et fuites ; bien que ceux-ci 
restent généralement mineurs, ils ne sont cependant pas considérés comme acceptables par les 
autorités cantonales. En cas de contrôle, les organisateurs utilisant un système défectueux 
encourent des sanctions. 
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Le choix du site de la manifestation devrait plus tenir compte des possibilités d’accéder à une 
STEP de taille suffisante qui puisse gérer les eaux usées supplémentaires. 
 

 
Figure 2: Résultats moyennés des collaborateurs des services des eaux 

4.2.2 Les organisateurs de Girons 

Le coût est un facteur limitant en général : on n’acceptera un système plus écologique que si 
le prix n’est pas plus élevé qu’un système traditionnel. Cependant, une certaine souplesse est 
possible puisque le budget du système sanitaire est souvent très petit en comparaison des 
autres frais de la manifestation. De plus, au regard des bénéfices réalisés, il serait 
envisageable d’investir plus dans le système sanitaire. 
De manière générale, les critères concernant l’utilisation par les visiteurs sont considérés 
comme assez importants ; il est primordial que le système soit facile et usuel à employer, car 
ces fêtes sont réputées pour leur consommation d’alcool : les utilisateurs ne sont pas toujours 
en état de lire des instructions ou de comprendre comment faire fonctionner un système 
inconnu et/ou complexe. La capacité des installations sanitaires devrait assurer un accès 
rapide hors de pointes d’affluence, mais les organisateurs admettent des files d’attente lors de 
pics de fréquentation (après les concerts, les activités principales, les repas et en soirée).  
L’emplacement n’est pas prioritaire, on a tendance à situer le système sanitaire là où il reste 
de la place. L’hygiène et la propreté sont considérées très importantes. Les exigences du 
système sont moyennement importantes ; par contre, la plupart ne souhaitent vraiment pas 
devoir beaucoup nettoyer et s’occuper des résidus. Enfin les critères écologiques ont une 
importance variable selon les personnes ; la tendance générale indique qu’il faut respecter au 
minimum les contraintes légales concernant l’environnement, mais que ce n’est pas une 
préoccupation prioritaire. 
On peut dire que certains estiment qu’économiser l’eau n’est pas nécessaire, puisque « la 
Suisse en a beaucoup » ; cependant certains reconnaissent que les systèmes actuels gaspillent 
beaucoup et mériteraient d’être améliorés, notamment les urinoirs avec chasse d’eau 
constante. La plupart s’accordent à dire que la quantité d’eaux usées et de résidus n’est pas un 
problème, puisque tout finit simplement à la STEP. 
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Figure 3: Résultats moyennés des anciens organisateurs 

 

 
Figure 4: Résultats moyennés des organisateurs de Bavois 2008 

4.2.3 La FVJC 

La personne représentant l’avis de la FVJC, qui mandate ce projet, met un accent particulier 
sur les critères écologiques dans leur ensemble. Les autres critères importants sont l’hygiène 
et la propreté, ainsi que les exigences d’information et de nettoyage, vidange et gestion des 
résidus. Dans une moindre mesure, les autres critères de coût, d’utilisation et d’exigence sont 
à considérer. On constate qu’il y a un décalage de l’importance des critères écologiques entre 
la FVJC et les organisateurs des Girons ; bien que les souhaits de la FVJC soient à l’origine 
de ce projet, les opinions des organisateurs devront être prises en compte lors du choix de la 
solution. 
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Figure 5: Résultats de la représentante de la FVJC 

4.2.4 Les autres manifestations 

On constate en général une similitude avec les réponses des organisateurs des Girons, mise à 
part une plus grande importance accordée aux critères écologiques tels que l’impact sur 
l’environnement, la quantité d’eaux usées ou l’importance d’une solution alternative (ceci 
varie selon les orientations des manifestations : les divertissements à thème écologique sont 
évidemment plus soucieux de ces critères).  

4.2.5 Les visiteurs 

Il aurait été souhaitable de recueillir les avis des participants et visiteurs de ces 
manifestations ; or elles sont toutes prévues en été, en dehors de la période de réalisation de ce 
projet. Il est donc malheureusement impossible d’obtenir ces données. De plus, il est douteux 
que les informations ainsi recueillies auraient réellement été utiles, puisque les réponses sont 
assez prévisibles, et n’apportent pas de supplément aux réponses des personnes déjà 
interrogées. La validité de cette analyse multicritère ne repose donc pas sur la participation 
des visiteurs. 
 

5. Systèmes 

5.1 Inventaire 
Chaque système est décrit puis analysé sous forme d’un tableau, selon les critères précités : 
les avantages sont indiqués en vert, les aspects neutres par rapport au système traditionnel en 
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noir et les désavantages en rouge. Chaque système reçoit ensuite une note pour chaque critère, 
selon cette analyse qualitative. Les notes attribuées varient de 1 à 5, selon l’échelle suivante : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 3 : référence 

(système 
traditionnel) 
1 : très cher 
5 : très économe 

5 : référence, 
pas de 
difficultés 
supplémentaires 
par rapport aux 
toilettes 
traditionnelles 
1 : énormément 
de difficultés et 
désagréments 

5 : référence, 
système 
traditionnel 
(représente le 
« minimum » de 
travail à fournir) 
1 : beaucoup 
plus d’exigences 

1 : référence, 
système 
traditionnel à 
améliorer. 
5 : améliorations 
écologiques très 
importantes 

 
L’appellation Standard signifie que le système analysé offre les mêmes contraintes ou 
avantages que le système traditionnel de référence (système actuellement employé : toilettes 
avec chasse d’eau, tout à l’égout). 

5.1.1 Systèmes raccordés à une STEP  

Le système qui se raccorde à une station d’épuration est constitué de toilettes traditionnelles 
avec chasse d’eau montées en cabines : toilettes-sièges, urinoirs et lavabos. Elles sont 
raccordées à une source d’eau claire (souvent une borne hydrique).  
L’évacuation des eaux usées se fait par raccordement direct aux égouts menant à la STEP, par 
tuyaux de pompier, par exemple, pour une distance inférieure à 200m. Si possible, 
l’écoulement gravitaire est utilisé.  
 

 
Figure 6: Schéma du dispositif d'évacuation gravitaire des eaux usées 

 
Si un raccordement direct à l’égout n’est pas possible en raison d’une contre-pente ou d’une 
trop forte distance, une cuve pour stocker les eaux usées est installée en surface ou enterrée. 

WC 
Tuyau de 
raccordement 

Egout 

Ecoulement gravitaire 

Distance max. env. 200m 
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Dans ce cas, l’évacuation des toilettes est raccordée à la cuve, puis l’eau est pompée en sortie 
de la cuve dans les tuyaux vers les égouts. Idéalement une pompe-broyeuse est utilisée afin 
d’éviter que les matières solides ne bouchent les tuyaux ; on peut alternativement prévoir des 
tuyaux de plus grand diamètre. 
 

 
Figure 7: Schéma du dispositif d'évacuation non-gravitaire des eaux usées 

 
Avantages – Désavantages des systèmes raccordés à une STEP : 
 

Coûts   
Location WC, citerne, tuyaux, frais 

STEP, eau claire 
Note : 3    

Utilisation Facilité, Confort  Tout le monde sait employer 
Note : 5 Disponibilité  Capacité connue 

 Emplacement  Contraintes de raccordement 
 Esthétisme Hygiène, Propreté Standard 
  Odeur Standard 
    

Exigences Information  
Peu besoin ; matériel facilement 

accessible 

Note : 4 Installation/démontage  
Parfois difficile : danger de fuites 

et de débordements ; nécessité de 
creuser pour installer la citerne. 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus 

 
Tout à la STEP une fois raccordé : 

peu de travail exigé 
 Situation Sol de soutien Stabilité de la citerne 

  Surface 
En cas de fuites d’eau : 
possibilités de boue ! 

    
Ecologie Quantité d'eau  Aucune économie 

Note : 1 
Quantité déchets 

solides/eaux usées  
Aucune réduction : risque de 

surcharge de la STEP 

 Qualité résidus d'eau  
Risque de mauvaise qualité en 
cas de surcharge de la STEP 

 Impact  
Risque de fuites, débordements : 

contamination sols, eaux de 
surface et nappes. 

WC 

Tuyau de 
raccordement 

Egout 

Ecoulement non gravitaire 

Distance max. env. 500m 

Pompe 

Citerne 
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 Importance d'une solution 
alternative 

 Aucun avantage alternatif. 

 
 
Dans le cas où la STEP est trop éloignée, les eaux usées sont stockées dans la cuve, puis 
transportées ponctuellement par un camion-citerne ou un tracteur muni d’une remorque à 
purin vers la STEP. 
 

 
Figure 8: Schéma du dispositif d'évacuation ponctuelle des eaux usées 

 
Désavantages supplémentaires du transport ponctuel: 
 

Coûts   Frais supplémentaires de transport 
    

Ecologie Quantité déchets 
solides/eaux usées 

 Gros volumes à transporter 

 Qualité résidus d'eau  
Décharge irrégulière et ponctuelle 

dans la STEP : difficultés de 
traitement 

 Impact  
Emissions de gaz polluants lors du 

transport 
 
Résumé des notes pour les systèmes raccordés à une STEP : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 3 5 4 1 
Justification Pas d’économie, 

pas de frais 
additionnels : 
constitue la 
référence, se 
situe à 3 (valeur 
moyenne) 

Aucune 
contrainte 
inhabituelle 
pour l’utilisateur 

Constitue la 
référence du 
travail 
« minimum » à 
fournir ; un 
désavantage : la 
qualité des 
installations est 
parfois difficile 
à assurer. 

Aucune 
économie d’eau, 
risques de 
pollution : la 
référence du 
minimum 
écologique. 

 

WC 

Transport ponctuel 

Citerne 

Camion-citerne, 
Remorque 

Vers 
STEP 
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5.1.2 Toilettes sèches  

Les toilettes sèches, également appelées toilettes à compost ou encore toilettes à litière, sont 
une sorte de sanitaire qui n’utilise pas d’eau et permet de récupérer les excréments afin de les 
composter. Ainsi, ces matières ne sont plus simplement rejetées dans les égouts mais 
valorisées, car recyclées. Afin de les composter, les déchets (matière organique [selles et 
urine], papier et sciure) sont mélangés afin d’obtenir un équilibre carbone/azote adéquat (voir 
plus loin). Il n’y a pas de dégagement d’odeur si les selles sont recouvertes de sciure ou 
brassées afin d’empêcher la fermentation anaérobie. Par conséquent, ces toilettes peuvent 
satisfaire une volonté écologique ou économique en permettant l’économie d’eau et la 
diminution de production d’eaux usées.  
Le principal avantage des toilettes sèches est la possibilité de composter les déchets. Le but du 
compostage est de combiner la biomasse végétale (fournit le squelette carboné) et animale 
(apporte l’azote et le phosphore) dans le processus de formation de l’humus, une matière 
organique composée de molécules de grande taille (acides humiques formant des complexes 
argilo-humiques). Le processus biologique a lieu grâce à la faune microscopique et 
macroscopique naturellement présente dans le sol. Pour que le compostage se fasse 
correctement, il faut que le rapport carbone/azote (C/N) au début du processus soit d’environ 
60 (18). Ensuite, ce rapport décroît et se stabilise à environ 14.  Il ne faut pas que le compost 
soit trop sec, ce qui peut arriver en cas d’excès de copeaux utilisés dans les toilettes sèches. 
Lors du compostage de déjections, il faudra mettre en alternance des couches de végétaux et 
de ce qui est récolté dans les toilettes. Le compostage doit durer au moins 6 mois, voire une 
année, afin d’éliminer tous les germes pathogènes, les médicaments et antibiotiques qui 
pourraient s’y trouver. Cela se réalise grâce aux mycéliums qui agissent comme un 
antibiotique et réduisent considérablement le nombre de pathogènes. 
Il existe 9 sites de compostage répartis dans le canton de Vaud (11). Dans le cas où la fête se 
déroule dans un périmètre proche de ceux-ci, il serait intéressant de se renseigner sur le prix 
demandé pour déposer les déchets. Le compost pourra ensuite être utilisé comme engrais dans 
l’agriculture ou l’horticulture. 
 
Bien sur, les déjections non compostées ne peuvent pas être épandues sur les terres agricoles 
car elles introduiraient un trop grand nombre de pathogènes, induisant un risque de 
contamination des ressources en eau par exemple ; cette solution est également socialement 
inacceptable. 
 
Avantages – Désavantages des toilettes sèches : 
 

Coûts   
Location WC, disposition des résidus 

(compostage, incinération) 
Note : 2    

Utilisation Facilité, Confort  
Système peu répandu : période 
d’apprentissage de l’utilisateur 

Note : 4 Disponibilité  Capacité moins connue 
 Emplacement  Libre 

 Esthétisme 
Hygiène, 
Propreté 

Pas de bruit de chasse d’eau 

  Odeur 
Si mauvaise décomposition ou 

mauvais entreposage 
    

Exigences Information  
Système moins connu. 

Problème : peu de systèmes mobiles 
disponibles en Suisse. 
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Un compostage réussi dépend de 
nombreux paramètres. 

La qualité des copeaux est à vérifier 
(bois traité contamine le compost). 

Note : 2 Installation/démontage  
Standard si loué ; 

Compliqué si construit soi-même 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus 

 

Si gestion soi-même des résidus : 
longue période de maturation du 

compost (1 année environ), 
compostage difficile à contrôler. 

Sinon, il faut trouver un centre de 
compostage ou d’incinération. 

Besoin d’une vidange régulière selon 
les systèmes. 

 Situation Sol de soutien Avantage : moins lourd car pas d’eau 
  Surface Besoin de place pour stocker la sciure 
    

Ecologie Quantité d'eau  
Pas de chasse d’eau : 10-12 L 

économisés par utilisation 

Note : 5 
Quantité déchets 

solides/eaux usées 
 

Réduction des volumes de résidus à 
transporter. 

 Qualité résidus d'eau  
Pas de charge supplémentaire à la 

STEP 

 Impact  
Pas de risques de fuites, donc pas de 

contamination de nappes. 

 Importance d'une solution 
alternative 

 
Système alternatif économisant l’eau 

et valorisant les résidus 
 
 
Résumé des notes pour les toilettes sèches : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 2 4 2 5 
Justification Coût légèrement 

plus élevé que le 
système 
traditionnel, car 
toilettes plus 
chères 

Système facile à 
utiliser, mais 
moins connu, 
moins habituel. 

Demande 
beaucoup plus 
d’efforts pour la 
gestion des 
résidus. 

Grands 
avantages 
(économie d’eau 
importante, 
valorisation 
etc) : un 
optimum 
écologique. 
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Figure 9: Exemple de toilette à compost : 

Le système utilise deux cuves alternativement, permettant ainsi le compostage du contenu 
d’une cuve pendant que l’autre réceptionne les excréments frais. On change de cuve tous les 6 

mois environ, en vidant la cuve compostée avant de la réutiliser (22) 
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Figure 10: Exemple de toilette à compost en une pièce : 

Les excréments tombent dans le réceptacle et s’écoulent lentement vers le bas en se 
compostant. On retire le compost terminé par la porte d’accès (22) 
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Figure 11: Exemple d’une installation de compostage pour des excréments (�2) 

Des tuyaux permettent l’aération du tas de compost afin d’accélérer le processus de 
décomposition ; la température optimale d’activité microbienne et de destruction des 

pathogènes (60 °C) est atteinte en recouvrant le tas d’une toile noire et l’exposant au soleil. 

5.1.3 Toilettes séparatives  

On peut prévoir une séparation de l’urine et des selles. L’urine peut être stockée dans un 
réservoir séparé puis amenée à la station d’épuration, et les fèces, après déshydratation, 
prennent beaucoup moins de place et pourraient être incinérées. Il n’est pas permis d’épandre 
les urines directement sur les sols, malgré le fait qu’elles contiennent peu ou pas de 
pathogènes et qu’elles aient un grand pouvoir fertilisant, car c’est également dans celles-ci 
qu’on retrouve les substances pharmaceutiques ingérées par l’être humain. 
Ce type de toilette ressemble pour l’utilisateur à une toilette conventionnelle. Cependant, 
l’intérieur de la cuvette comporte une séparation, avec à l’avant une bassine pour 
l’écoulement de l’urine dans un premier réservoir ou tuyau, et à l’arrière un trou pour les fèces 
recueillis dans un second réservoir. Il peut être nécessaire d’utiliser de l’eau pour nettoyer 
ensuite la cuvette ou pour servir de chasse selon le système. Pour les fèces, on peut prévoir un 
système permettant leur évacuation sans eau. Par exemple, un tapis roulant actionné par 
manivelle ou par un moteur électrique lorsque l’on tire la « chasse » emporte les selles vers un 
réservoir. 
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Figure 12 : Installation d’une toilette séparative à tapis roulant 

Les matières solides sont évacuées via un tuyau de descente de grand diamètre sur un plan 
incliné en inox et géotextile jusqu’à un bac de stockage.Alternativement, les matières fécales 
arrivent sur un tapis roulant incliné et déclenché par l’utilisateur à l’aide d’une pédale (figure 
12). Les excréments sont ensuite détachés du tapis par une raclette et tombent dans un manège 
de stockage découpé en huit compartiments contenant un sac poubelle amovible. Leur 
contenu est séché par un ventilateur électrique puis évacué, composté ou incinéré tous les six 
mois. Les urines sont soit infiltrées dans le sol (non-admis en Suisse), soit stockées dans une 
cuve. Dans ce dernier cas, une vidange sera nécessaire tous les cinq ans. Les odeurs sont très 
faibles puisque le système comprend un dispositif d’aspiration d’air. Il est à noter que 
l’électricité nécessaire (ventilation et éclairage) est fournie par des panneaux solaires. 
Cette installation est encore très chère et ne peut remplacer qu’une installation fixe. 
 
Avantages – Désavantages des toilettes séparatives : 
 

Coûts   
Location WC, disposition des résidus 

(compostière, incinération, STEP) 
Note : 3    

Utilisation Facilité, Confort  Système peu répandu 
Note : 5 Disponibilité  Standard 

 Emplacement  Libre 

 Esthétisme 
Hygiène, 
Propreté 

Standard 

  Odeur Si mauvais entreposage 
    

Exigences Information  Système moins connu. 
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Problème : peu de systèmes mobiles 
disponibles en Suisse. 

Note : 2 Installation/démontage  
Besoin de 2 systèmes de gestion de 

l’urine et des selles. 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus 

 

Il faut trouver un centre de 
compostage ou d’incinération pour les 
selles, et une STEP pour les urines. 
Besoin d’une vidange régulière selon 

les systèmes. 

 Situation Sol de soutien 
Avantage : moins lourd si système 

sans eau 

  Surface 
Deux systèmes de stockage 
nécessaires (urine et selles) 

    

Ecologie Quantité d'eau  
Si système sans eau : pas de chasse 

d’eau : 10-12 L économisés par 
utilisation 

Note : 3 
Quantité déchets 

solides/eaux usées 
 

Réduction des volumes à transporter 
si pas d’utilisation d’eau 

 Qualité résidus d'eau  
Pas de charge supplémentaire à la 

STEP 

 Impact  
Eventuel risque de contamination si 

mauvais stockage 

 Importance d'une solution 
alternative 

 

Système alternatif économisant l’eau ; 
possibilité de  valoriser les résidus 

(incinération : pouvoir calorifique des 
selles?, fertilisant) 

 
Résumé des notes pour les toilettes séparatives : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 3 5 2 3 
Justification Mêmes types de 

coûts que pour 
le système 
traditionnel. 

Aucune 
contrainte 
inhabituelle 
pour 
l’utilisateur. 

Exige beaucoup 
plus d’effort lors 
de la gestion des 
résidus. 

Valorisation des 
résidus 
(économie d’eau 
seulement si 
c’est en plus un 
système sans 
eau). 
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Figure 13: Exemple de cuvette séparant les fèces (à l’arrière) et l’urine (à l’avant) 

(http://www.dubbletten.nu/dubblett-systemet/dubblett-systemet.htm) 

5.1.4 Toilettes chimiques  

Les toilettes chimiques sont utilisées principalement lorsqu’il n’y a pas d’accès à une 
évacuation directe des résidus, par exemple dans les avions ou les autocars. Le système vise 
un stockage des résidus jusqu’au vidange, en contrôlant l’odeur et les pathogènes par ajout de 
substances chimiques dans les réservoirs de stockage, situés en-dessous des cuvettes. Les 
résidus ne sont donc pas décomposés, mais simplement désinfectés et désodorisés afin de les 
rendre stockables sans atteinte au confort de l’utilisateur ni risque de santé. Ces systèmes 
peuvent être utilisés avec ou sans eau, selon la chasse prévue. Leur principale utilité réside 
dans le stockage et le vidage ponctuel des résidus plutôt que dans l’économie d’eau. Les 
toilettes chimiques sur le marché ont un réservoir adapté à une utilisation faible mais 
régulière, plutôt que pour une fréquentation massive en un court laps de temps : ceci 
nécessiterait des vidanges très fréquentes ! Les résidus devraient ensuite être évacués vers une 
STEP. 
Ces toilettes ne peuvent pas être considérées comme une alternative écologique, puisqu’elles 
nécessitent l’utilisation de produits chimiques généralement agressifs, qui peuvent ensuite 
poser problème dans la STEP, ou en cas de fuites. 
De plus, l’opinion générale des utilisateurs de toilettes chimiques lors de manifestations est 
qu’elles sont toujours très sales, et sentent mauvais malgré les agents chimiques ; les 
organisateurs les évitent également parce qu’elles sont apparemment difficiles à maintenir 
propres. 
 
 
Avantages – Désavantages des toilettes chimiques: 
 

Coûts   
Location WC, disposition des résidus 

(STEP) 
Note : 3    

Utilisation Facilité, Confort  Standard 
Note : 1 Disponibilité  Standard 

 Emplacement  Libre 
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 Esthétisme 
Hygiène, 
Propreté 

Difficile à maintenir propre, impression 
d’insalubrité 

  Odeur Fréquent 
    

Exigences Information  Système moins connu. 
Note : 3 Installation/démontage  Standard 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus 

 
Vidage trop fréquent, trop faible 

capacité pour le nombre de personnes 
d’un Giron 

 Situation Sol de soutien Standard 
  Surface Standard 
    

Ecologie Quantité d'eau  Dépend si c’est un système sans eau 

Note : 1 
Quantité déchets 

solides/eaux usées  Aucune réduction 

 Qualité résidus d'eau  
Difficultés de traitement à la STEP 

(apport ponctuel) 

 Impact  
Risque posé par la présence de 

produits chimiques, stockage sur place 
des résidus 

 Importance d'une solution 
alternative 

 Pas de réel avantage écologique 

 
Résumé des notes pour les toilettes chimiques : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 3 1 3 1 
Justification Pas d’économie, 

pas de frais 
additionnels 
prévisibles par 
rapport au 
système 
traditionnel. 

Problèmes de 
propreté et 
d’odeur, 
généralement 
très mal accepté 
par le public. 

Charge accrue 
de gestion des 
résidus par 
rapport au 
système 
traditionnel. 

Aucune 
économie d’eau, 
risques de 
pollution, 
produits 
chimiques : 
même négatif 
par rapport au 
système 
traditionnel ! 

 

5.1.5 Systèmes de traitement indépendants  

De tels systèmes n’existent pas actuellement sous forme mobile. Le seul essai connu a été 
réalisé lors de la Cantonale à Thierrens, en 2003, en collaboration avec un responsable du 
Service des Eaux du canton de Vaud, et avec une entreprise de fournitures en épuration. Ce 
système utilisait une purification physico-chimique, nécessitant un dosage précis de produits 
chimiques. Volume du réacteur : 713 m3 ; coût facturé : 6000.- 1. 
 

                                                 
1 Communication personnelle, Vincent Bessard, Cantonale de Thierrens 2003 
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Figure 14: Schéma de la STEP mobile utilisée 

(24 Heures, 12.05.03) 
 
1. Après un passage dans un « réacteur » où elles sont mélangées avec des adjuvants 
chimiques, les eaux usées entrent dans la STEP via un col de cygne. 
2. L’eau et les matières organiques franchissent une succession de sas avant d’arriver dans la 
chambre principale de décantation. 
3. Là, par phénomène de floculation, les boues se coagulent et se déposent sur le fond. 
4. Barrière de décantation lamellaire que les boues ne peuvent pas remonter. 
5. Deux fois par jour, la boue est aspirée par des tuyaux. 
6. Epurée à plus de 70%, l’eau gagne alors la surface où elle est récupérée par deux tuyaux, à 
la cadence moyenne de  23'400 litres à l’heure. 
 
L’avis du SESA à propos de ce système est assez sceptique. En effet, il nécessite une bonne 
connaissance de gestion de STEP au niveau des dosages de produits chimiques à insérer tout 
au long de l’utilisation de l’installation. Il faudra donc en permanence une personne qui 
s’occuperait de son intendance. De plus, des manifestations comme les Girons provoquent des 
pics d’arrivée d’eau difficiles à gérer. Finalement, il faut préparer la STEP plusieurs jours à 
l’avance pour qu’elle soit opérationnelle lors de la fête. Tous ces problèmes font que la STEP 
mobile n’est pas encore bien adaptée à des réjouissances comme un Giron. 
Du point de vue de l’entreprise HTM Maracon, la STEP mobile est très bien construite et 
fonctionne parfaitement. Elle a été utilisée à plusieurs reprises comme station de 
remplacement lors de rénovation ou de transformation de STEP fixes. Il est à noter que dans 
ces cas, il y avait naturellement toujours quelqu’un de bien formé pour gérer la station de 
remplacement. Lors de fêtes comme les Girons, l’entreprise est prête à donner toutes les 
informations pour doser les produits et s’occuper correctement de la gestion de la STEP aux 
organisateurs. D’ailleurs des contacts avaient été pris entre les organisateurs de la cantonale 
de Bavois cet été et HTM Maracon pour utiliser cette installation lors de la fête. 
Malheureusement, le laboratoire cantonal vaudois n’a pas donné son aval. 
Il faut souligner que l’élimination des boues résiduelles n’est pas résolue, et que même l’eau 
traitée n’atteint pas forcément une qualité suffisante pour être rejetée dans les eaux de surface. 
Elle doit parfois encore être amenée à une STEP pour parfaire son traitement ! 
 
Les systèmes indépendants connus à ce jour sont en principe utilisés dans des situations 
permanentes, sous forme d’installations fixes. Ils sont dimensionnés pour peu d’utilisateurs et 
un fonctionnement régulier sur plusieurs dizaines d’années. 
Les systèmes actuellement utilisés sont, du plus simple au plus complexe : 
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·  Fosse de décantation : en plus du stockage, elle permet une première séparation des 
solides et des liquides. Cependant elle nécessite ensuite une récolte séparée des deux, 
et ne fonctionne qu’à partir d’un certain laps de temps pour la mise en route. 

·  Fosse septique : en plus de la décantation, elle permet une élimination partielle des 
pathogènes grâce à des conditions anaérobies. Cependant, on ne peut employer 
n’importe quelle cuve pour assurer ces conditions. Après un temps de séjour suffisant, 
les solides, les mousses et les eaux sont séparées : l’eau peut ensuite être infiltrée dans 
le sol par des tranchées absorbantes ou filtrantes.  

·  Infiltration d’eaux usées: les pathogènes sont rapidement enlevés de l’eau lors de 
l’infiltration dans le sol ; les virus ne pénètrent pas à plus de 10 cm, car étant des 
particules électriquement chargées, ils sont donc attirés par les particules du sol, 
également chargées. Les bactéries peuvent pénétrer jusqu’à 1m avant d’être 
supprimées par filtration. Ainsi la profondeur de la zone d’infiltration devrait être : 

 
 vdL **107=      [m]  (1) 
 
Avec  d : D10 des particules du sol  
 v : vitesse eau sol en m/jour  
 
Donc, pour un sol moyen : 1.5m peuvent suffire pour une bonne filtration. 
Pour une bonne infiltration, il faut :  

o une distance de 15 à 30m entre la zone d’infiltration et un puits ou une source 
o 3 à 6 m au minimum entre la zone et un bâtiment 
o une pente entre 0 et 10% environ 
o que la zone d’infiltration ne soit pas dans une dépression (idéalement une 

crête) 
o une épaisseur de 50 à 60 cm de terre non-saturée au-dessus de la nappe 

phréatique : 
 

  
 Figure 15: Schéma des dimensions à respecter lors de l'infiltration 
 

Si le phosphore est facilement supprimé par le sol, d’autres substances telles que les 
nitrates et métaux peuvent présenter des problèmes (8, 22). 
Cependant, dans le canton de Vaud, l’infiltration requiert l’autorisation du canton, car 
en principe ce n’est que dans des cas exceptionnels d’éloignement du réseau, et pour 
des petits volumes, qu’on déroge à la loi qui exige de tout raccorder au réseau 

1.5 m 
 

50 – 60 cm 

Terre saturée 

Terre non-saturée 

Tuyaux 
d’infiltration 
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d’épuration2 ; cette dérogation n’est en outre permise qu’après prétraitement 
(décantation, parfois désinfection). 
 

 
Figure 16: Exemple de système d’infiltration : la tranchée absorbante 

(SESA Vaud) 
 
·  Infiltration d’eau grise : On pourrait éventuellement considérer l’infiltration des eaux 

grises (provenant de la cuisine), comme le fait le festival Lombric, qui utilise un 
produit à vaisselle biodégradable. Cependant, il faudrait évaluer si les eaux des Girons 
sont présentes en quantités suffisantes pour que ça vaille la peine de les séparer des 
eaux usées des toilettes. Si un système de toilettes sans eau est choisi, l’infiltration des 
eaux grises peut se révéler intéressante. 

·  On pourrait imaginer adapter d’autres techniques d’épuration de l’eau sur des supports 
mobiles, et avec des dimensions réduites, pour créer des espèces d’unités de traitement 
mobiles et indépendantes. Par exemple : microfiltration ou ultrafiltration. Cependant 
les coûts de telles installations seraient actuellement totalement hors des capacités des 

                                                 
2 Art 7 al 1, LEaux 
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Girons. En outre, ces technologies ne sont pas du tout adaptées pour l’instant à la 
situation des Girons. 

·  Les procédés microbiologiques de traitement de l’eau usée ne pourraient pas 
facilement être adaptés à une telle utilisation, car ils nécessitent un suivi constant et ne 
supportent pas de périodes inertes entre deux utilisations. 

 
Avantage - Désavantages des systèmes de traitement indépendants : 
 

Coûts 

    

Location ou construction du système : 
très coûteux, rentable seulement sur le 

long terme 
Pas de frais de transport (80% des 

frais de traitement de l’eau usée, selon 
Jensen, 1996 (8)). 

Note : 1    
Utilisation Facilité, Confort  Pas de changement pour l’utilisateur 

Note : 4 
Disponibilité  

Besoin de trop grandes installations 
pour la quantité de personnes 

fréquentant un Giron 
 Emplacement  Contraintes éventuelles d’écoulement 

 Esthétisme 
Hygiène, 
Propreté 

Standard 

  Odeur Standard 
    

Exigences Information  
Besoin des connaissances d’un 
spécialiste pour l’installation et le 

contrôle 

Note : 1 Installation/démontage  
Longue période de mise en route et 

d’ajustement des processus 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus 

 

Fonctionne sur une utilisation faible 
(environ 10 personnes) mais régulière 
(tous les jours) : pas adapté au rythme 

des Girons 

 Situation Sol de soutien 
Contraintes énormes avant la sélection 

d’un sol d’infiltration par exemple : 
étude préliminaire requise 

  Surface Standard 
    

Ecologie Quantité d'eau   Standard 

Note : 3 
Quantité déchets 

solides/eaux usées   
Pas besoin de transporter vers une 

STEP si elle est très éloignée 

 Qualité résidus d'eau 
  

Pas de charge supplémentaire à la 
STEP 

 Impact 
  

Risques élevés de contamination si le 
système ne fonctionne pas 

 Importance d'une solution 
alternative  

Pas d’avantage 
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Résumé des notes pour les systèmes de traitement indépendants : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 1 4 1 3 
Justification Très cher, quasi 

hors de frais 
pour le court 
terme. 

Aucune 
contrainte 
inhabituelle 
pour 
l’utilisateur, 
mais dimensions 
trop exigeantes. 

Très compliqué, 
très exigeant ! 

Quelques 
avantages : 
Moins de 
transport, 
dimensionné 
pour la charge 
prévue donc pas 
de surcharge ; 
risqué. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 17: 4 exemples de combinaisons des procédés requis pour un traitement sur place par infiltration. (�2) 
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5.1.6 Systèmes d’économie d’eau claire  

La moitié de l’eau d’un ménage est utilisée pour la chasse d’eau des WC. Les autres 
coupables importants sont la toilette corporelle et la lessive. Etant donné que dans les Girons, 
on peut admettre que la lessive est absente, les principaux endroits où économiser de l’eau 
sont les toilettes et les douches (utilisées après les activités sportives). 
Les toilettes produisent également de l’eau usée moins facilement biodégradable car elle 
contient une haute teneur en nitrates et phosphore provenant notamment de l’urine. Les 
pathogènes proviennent principalement des fèces. 
Si on utilise des toilettes sans eau, la douche reste la principale consommatrice d’eau claire. 
Les eaux provenant des douches sont les moins polluées parmi les eaux usées 
domestiques. (23) 
Il existe différents types de système pour réduire le volume d’eau utilisé : 

·  Système Grey Water : réutilisation de l’eau de vaisselle, cuisine, lavabo et douche 
pour les chasses d’eau. Les déchets organiques de la cuisine sont récoltés à part. Ce 
système nécessite un stockage intermédiaire.  
Cependant, l’eau potentiellement réutilisable dans les Girons est présente en quantités 
bien trop petites pour suffire à alimenter les WC : en effet, les cuisines emploient de la 
vaisselle jetable, qui ne nécessite pas de nettoyage, et les douches, quand il y en a, ne 
sont utilisées que de manière ponctuelle.  
Le traitement séparé des eaux grises ne présenterait pas un grand intérêt, car il ne 
diminuerait que de manière négligeable la quantité totale d’eau usée, dont la majeure 
partie provient des WC. 

·  Utilisation d’eau de pluie pour les besoins sans exigence de potabilité. 
·  Aérateurs de robinets : peuvent réduire de moitié le débit d’eau des robinets 
·  Têtes de douches à débit limité : on peut réduire d’un facteur 8 si on adopte une tête à 

débit maximal de 10L/min (contre 80L/min parfois pour une tête normale). 
·  Toilettes low-flush : 1.5 à 6 L par chasse d’eau au lieu de 25 parfois ! Cette réduction 

est possible en utilisant de l’air comprimé, du vide d’air ou une pompe à macération. 
Ce système est mieux connu sous le nom de toilettes sous vide ou à aspiration. Il 
existe depuis longtemps dans les avions, les bateaux et les trains. 

 

 
 

Figure 18 : Cuve de toilette à aspiration 
 

Une cuve centrale pour la récupération des déchets est connectée aux toilettes par de 
petits tuyaux. Le système d'évacuation fonctionne en deux temps, tout d'abord une 
petite quantité d'eau est dispensée puis un puissant aspirateur est activé pour quelques 
secondes depuis le dessous des cuvettes et décharge les déchets dans la cuve centrale. 
Toutes les cuvettes sont recouvertes d'une couche téflon afin d’éviter toute adhérence 
sur leurs surfaces exposées. 
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Ce système réduit fortement le volume d’eau usée car il ne fonctionne non pas avec 5 
à 9 litres d'eau par chasse d'eau, mais ave seulement 0,5 à 1 litres. Néanmoins, il 
implique plusieurs problèmes : 

o Il se bouche très facilement en raison du trou d’évacuation très petit par 
rapport à celui de toilettes traditionnelles. Il faut un technicien pour les 
remettre en état de marche. Pendant les Girons, on peut s’attendre à ce que des 
personnes jettent des objets non adaptés dans les toilettes. Ce système ne 
semble pas adapté à des fêtes en plein air. 

o L’évacuation des matières fécales ne se fait parfois pas en une seule fois. Il 
faut tirer à plusieurs reprises la chasse d’eau pour que la toilette devienne 
propre.  

·  Urinoir sans eau : 
 

 
Figure 19 : Système d’urinoir avec dispositif de blocage d’odeur 

 
Grâce à ce système, 3 à 9 litres d’eau potable (selon le système traditionnel) sont 
économisés lors de chaque utilisation. Ceci représente 100'000 L par année si l’urinoir 
est utilisé 80 fois par jour. De plus les produits chimiques et les liquides de barrages 
contre les odeurs sont superflus car la surface est lisse et sans porosité ce qui empêche 
la déposition de bactéries et donc de mauvaises odeurs. De plus, ces urinoirs sont très 
résistants à la cassure et faciles à nettoyer. 
La société URIMAT Schweiz AG a développé des cabines équipées d’urinoirs à débit 
réduit pour les militaires en France. Malheureusement, celles-ci ne sont pas 
disponibles en Suisse. Ceci est peut-être dû à la faible demande actuelle dans notre 
pays. Par contre, le responsable d’Urimat Romandie est tout à fait prêt à discuter des 
possibilités de location des dispositifs disponibles sur le marché helvétique. 
 

Avantages – Désavantages des systèmes d’économie d’eau claire : 
 

Coûts   
Si ce n’est pas pourvu avec les WC 

loués : frais supplémentaires 
Note : 2    

Utilisation Facilité, Confort  Standard 
Note : 5 Disponibilité  Standard 

 Emplacement  Standard 

 Esthétisme 
Hygiène, 
Propreté 

Standard 

  Odeur Standard 
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Exigences Information  Connaître les moyens disponibles 

Note : 4 Installation/démontage  
Si non-pourvu avec les WC : 
installation supplémentaire 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus 

 Standard 

 Situation Sol de soutien Standard 
  Surface Standard 
    

Ecologie Quantité d'eau  Réduite 

Note : 4 
Quantité déchets 

solides/eaux usées  Réduite en conséquence 

 Qualité résidus d'eau  Standard 
 Impact  Standard 

 Importance d'une solution 
alternative 

 
Economies importantes d’eau 

possibles 
 
Résumé des notes pour les systèmes d’économie d’eau claire : 
 
Critère Coûts Utilisation Exigences Ecologie 
Note 2 5 4 4 
Justification Frais 

supplémentaires 
d’achat du 
matériel 
d’économie. 

Aucune 
contrainte 
inhabituelle 
pour 
l’utilisateur. 

Nécessite un 
travail 
supplémentaire 
pour 
l’installation. 

Economies 
d’eau assez 
conséquentes. 

 

5.2 Sélection 
Chaque système obtient une note totale selon les pondérations de chaque acteur, selon la 
formule suivante : 

�= ii pnN *  

 
Avec ni : note de chaque système pour chaque groupe de critères i 

pi : pondération de chaque groupe de critères i par chaque acteur (valeurs moyennées   
     des pondérations de chaque critère du groupe). 

Le système ayant obtenu la note totale maximale serait donc la solution la plus adaptée selon 
cet acteur. 
 
Les notes obtenues selon chaque acteur sont données dans les tableaux suivants : 
 
Service des eaux      
Pondération : 2 4 3.6 4  
Critère : Coût Utilisation Exigences Ecologie Note totale : 
Système traditionnel  3 5 4 1 44.4 
Toilette sèche 2 4 2 5 47.2 
Toilette séparative 3 5 2 3 45.2 
Toilette chimique 3 1 3 1 24.8 
Traitement sur place 1 4 1 3 33.6 
Economie eau claire 2 5 4 4 54.4 
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Anciens organisateurs      
Pondération : 4 3.4 2 2  
Critère : Coût Utilisation Exigences Ecologie Note totale : 
Système traditionnel  3 5 4 1 39 
Toilette sèche 2 4 2 5 35.6 
Toilette séparative 3 5 2 3 39 
Toilette chimique 3 1 3 1 23.4 
Traitement sur place 1 4 1 3 25.6 
Economie eau claire 2 5 4 4 41 
 
Bavois’08      
Pondération : 4 4.2 3 3.8  
Critère : Coût Utilisation Exigences Ecologie Note totale : 
Système traditionnel  3 5 4 1 48.8 
Toilette sèche 2 4 2 5 49.8 
Toilette séparative 3 5 2 3 50.4 
Toilette chimique 3 1 3 1 29 
Traitement sur place 1 4 1 3 35.2 
Economie eau claire 2 5 4 4 56.2 
 
FVJC      
Pondération : 4 3.2 3.2 5  
Critère : Coût Utilisation Exigences Ecologie Note totale : 
Système traditionnel  3 5 4 1 45.8 
Toilette sèche 2 4 2 5 52.2 
Toilette séparative 3 5 2 3 49.4 
Toilette chimique 3 1 3 1 29.8 
Traitement sur place 1 4 1 3 35 
Economie eau claire 2 5 4 4 56.8 
 
Le graphique suivant résume les notes des tableaux ci-dessus : 
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On constate que pour tous les acteurs, les systèmes les plus recommandés sont : 
·  Les systèmes d’économie d’eau claire 
·  Les toilettes sèches  
·  Les toilettes séparatives 
·  Les systèmes traditionnels 

Ainsi, dans les chapitres suivants, on retiendra ces systèmes, en proposant par exemple une 
combinaison de toilettes sèches et séparatives, ou encore un système traditionnel avec 
mesures d’économie d’eau. 

5.2.1 Systèmes rejetés 

·  Les toilettes chimiques sont rejetées. En effet, elles ne présentent pas d’avantage par 
rapport à un système classique du point de vue des exigences, et présentent des 
désavantages supplémentaires du point de vue de l’utilisateur et du point de vue 
écologique. Elles présentent un bilan globalement négatif et ne respectent pas certains 
critères jugés importants par les intervenants (propreté, gestion des résidus, qualité des 
résidus). 

 
·  Les systèmes de traitement indépendants sont écartés à cause de deux points 

principaux : 
o Ils ne sont pas adaptés à la situation temporaire des Girons : en effet, ils ne 

sont fonctionnels qu’après une durée d’ajustement de plusieurs jours, 
incompatible avec la durée des Girons et les afflux de résidus en pics. 

o Ils nécessitent une installation et un contrôle professionnels afin d’assurer un 
bon fonctionnement. 

 
Il n’est pas exclu à l’avenir de développer ce dernier type de technologie ; cela semble 
faisable si une entreprise s’intéresse à produire des unités adaptées et les louer aux 
organisateurs de manifestations, avec les services d’une personne compétente. Actuellement 
en Suisse, il apparaît cependant que le marché pour ce type d’installations est très réduit, car 
la plupart des manifestations sur sol helvétique ont lieu à une distance raisonnable d’une 
STEP ; même si on n’arrive pas à se raccorder directement à celle-ci, un stockage et un 
transport ponctuel sont moins complexes et surement moins chers à mettre en œuvre qu’un 
système de traitement mobile. 
 
Dans les systèmes d’économie d’eaux claires, on peut écarter : 

·  Le système Grey Water : comme discuté plus haut, la quantité d’eaux grises ne serait 
pas suffisante pour satisfaire aux besoins des toilettes et ne justifie pas la mise en 
place d’un système de traitement séparé. 

·  L’utilisation d’eau de pluie : le manque de fiabilité de la météo ne permet pas la mise 
en place d’un système de collecte et la fourniture d’eau aux toilettes. On peut 
éventuellement prévoir un système de ce type comme alternative en cas de pluies 
fortes, mais un système de base devra être fourni de toute façon car on ne peut pas 
compter sur la présence ni la quantité de pluie. 

5.2.2 Systèmes retenus 

·  Les toilettes sèches et les toilettes séparatives présentent toutes deux des avantages 
intéressants du point de vue écologique, sans présenter de désavantages 
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insurmontables pour les utilisateurs ou les organisateurs. Une combinaison de ces 
deux techniques paraît ici être la solution la plus adéquate à la problématique de la 
gestion des eaux usées des Girons. Une telle technologie n’existe pas encore sous 
forme adaptée, mais ceci ne doit pas empêcher de considérer une telle solution à 
l’avenir, avec un développement faisable de la technologie. Quelques ébauches d’un 
système qui pourrait fonctionner à l’avenir dans la situation des manifestations 
temporaires éloignées du réseau sont proposées au chapitre 7. 
Les toilettes à aspiration présentent également des aspects intéressants, car elles 
n’emploient pas ou peu d’eau ; cependant, elles requièrent du courant pour alimenter 
le compresseur; les risques d’obstructions et donc de dysfonctionnements durant la 
manifestation sont plus élevés que pour une toilette séparative par exemple. Les 
toilettes à aspiration n’ont pas été étudiées en détail ici, cependant, vu leur succès 
apparent dans les trains et les avions par exemple, il conviendrait de ne pas totalement 
les écarter, et les considérer comme une alternative éventuelle. 

 
·  Les systèmes traditionnels semblent dans l’immédiat être la solution la plus réaliste et 

la plus accessible pour les Girons. Cependant, on peut satisfaire certains critères 
écologiques en combinant ces systèmes avec des méthodes de réduction de la 
consommation d’eau, ainsi qu’en dressant quelques éléments essentiels à observer lors 
de l’installation des éléments afin d’éviter des fuites, des débordements, ... Ces points 
sont discutés dans le chapitre 6. 

 
·  Un système mixte proposant des toilettes sèches et des toilettes traditionnelles pourrait 

être envisagé. Il faudrait tout d’abord passer par une étape d’essai. C’est-à-dire que les 
organisateurs pourraient placer quelques toilettes sèches à des endroits choisis par leur 
soin afin d’évaluer leur possibilité d’utilisation à plus grande échelle dans l’avenir. 
Petit à petit, les toilettes plus écologiques pourraient ainsi remplacer le système actuel 
de gestion des eaux usées. Cette solution sera expérimentée cet été par le festival du 
Paléo.  
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6. Recommandations 

6.1 Calendrier 
La gestion efficace des eaux usées dans un Giron ou une Cantonale nécessite une certaine 
planification à l’avance. Une ébauche de calendrier est présentée ci-dessous, afin de citer les 
éléments clés de cette planification. Certains aspects seront ensuite détaillés dans les 
paragraphes suivants. 
 
Avant la sélection de la jeunesse qui organisera le Giron (une année avant le Giron) :  

·  Sélection du site, avec prise en compte des paramètres liés à la gestion de l’eau usée 
(chapitre 6.3) 

 
Dès l’obtention du Giron (août-septembre de l’année précédant le Giron) : 

·  Prévoir un groupe de personnes pour les eaux usées et un certain budget (chapitre 6.5) 
·  Prise de connaissance de la législation concernée (chapitre 6.2) 
·  Prise de contact avec le responsable communal des eaux et le responsable de la STEP 

la plus proche : discussion (points essentiels : capacité de la STEP ? contraintes : 
zones de protection Sx, possibilités de raccordement, …).  

·  Demande d’autorisation d’utiliser la zone au SESA pour la manifestation si celle-ci se 
déroule sur une zone S2 ou S3. Le faire au plus tôt afin de permettre la résolution de 
problèmes possibles. 

·  Prise de contact avec les entreprises locatrices de WC : comparaison des offres (prix, 
systèmes d’économie d’eau, systèmes secs ou avec eau, services…). Attention de s’y 
prendre assez à l’avance afin d’être sûr d’obtenir les toilettes ! 

·  Sélection du système le plus adapté, selon la proximité de la STEP, les ressources en 
eau, le budget, ... (chapitre 6.4) 

·  Prévision du matériel accessoire : tuyaux d’approvisionnement et de raccordement, 
citerne de stockage, pompe (chapitre 6.4) 

 
Une semaine avant le Giron : 

·  Installation du système entier ; ajouts de méthodes d’économie d’eau si nécessaire 
(chapitre 6.9) 

 
Deux jours avant le début du Giron : 

·  Test du système : fonctionnalité, solidité des raccords, capacité, stabilité de la 
citerne, ... 

6.2 Législation   
La consultation de la législation permettra aux organisateurs de s’assurer que leurs 
installations sont conformes et licites. Les éléments essentiels sont résumés ci-dessous, et 
quelques extraits importants sont regroupés dans les annexes 9 à 12. 
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6.2.1 Sol 

Les pollutions que le sol peut subir peuvent provenir de sources diverses comme l’apport de 
substances nocives provenant de la combustion et des trafics aérien et routier ou par 
infiltration de liquides (eaux de pluie et liquides contenant des polluants). On peut donc 
trouver dans la LPE (Loi fédérale sur la protection de l’environnement) des articles ayant pour 
but de protéger la fertilité des sols à long terme3. De plus, une ordonnance spécifique aux sols 
(OSol) a été élaborée afin de protéger les sols contre les atteintes physiques, chimiques et 
biologiques. L’OSol contient aussi des valeurs limites à respecter. Celles-ci sont les valeurs 
indicatives (niveau de gravité des atteintes au-delà duquel selon l’état de la science ou 
l’expérience, la fertilité des sols n’est plus garantie à long terme4) et les valeurs 
d’assainissement (niveau de gravité des atteintes au-delà duquel certaines exploitations 
mettent forcément en péril l’homme, les animaux ou les plantes). En outre, l’OSol définit 
aussi un seuil d’investigation qui sert à évaluer s’il est nécessaire de restreindre l’utilisation 
du sol. S’il est atteint, des restrictions peuvent être prises quand à l’utilisation du sol. Ceci 
concerne directement les Girons puisque certains terrains peuvent subir une interdiction d’une 
forme d’utilisation donnée (terrain de jeu ou de sport, par exemple). Il faudra donc que les 
organisateurs s’informent préalablement sur la possible restriction d’utilisation d’une parcelle 
de terrain5. 
Dans tous les cas, il faudra appliquer le principe de prévention pour limiter les apports de 
polluants qui pourraient se déposer sur ou à l’intérieur du sol. 

6.2.2 Eau 

La pollution de l’eau peut provenir de sources telles que l’agriculture, du réseau routier (eaux 
d’écoulement) ou encore des rejets d’eaux sanitaires dans les égouts contenant des produits, 
notamment des produits de nettoyage. La LEaux (Loi fédérale sur la protection des eaux) a 
donc comme but de protéger les eaux contre toute atteinte nuisible afin de protéger la santé 
humaine, animale et végétale, et de garantir un approvisionnement en eau potable. Cette loi 
s’applique aussi bien aux eaux de surface qu’aux eaux souterraines. Elle assure la qualité, la 
quantité, le volume et l’étendue des eaux. Le principe de prévention est appliqué, tout comme 
dans la protection des sols, afin de prendre toutes les mesures possibles dès la conception de 
procédés pour réduire autant que possible la charge polluante et la quantité d’eaux produites.  
La LEaux impose donc quelques obligations : 

·  Principe d’interdiction d’introduire directement ou indirectement dans une eau des 
substances de nature à les polluer ; l’infiltration est également interdite6. De plus, les 
eaux polluées doivent être traitées et leur déversement dans une eau ou leur infiltration 
sont soumis à une autorisation cantonale7. 

·  Obligation générale de raccorder et de prendre en charge les eaux polluées. Le 
principe est que les eaux polluées produites dans le périmètre des égouts publics 
doivent êtres déversées dans les égouts8. La loi prévoit aussi que si le réseau sanitaire 
est hors du périmètre des égouts publics, les eaux usées doivent être évacuées selon 
l’état de la technique. 

                                                 
3 art. 1 al. 1 et 33 LPE 
4 art. 35 al. 2 LPE 
5 art. 10 OSol 
6 art. 6 LEaux 
7 art. 7 LEaux 
8 art. 11 LEaux 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 41 - 

La LEaux prévoit aussi des mesures d’organisation du territoire. C'est-à-dire qu’elle découpe 
le territoire en plusieurs secteurs de protection des eaux souterraines en fonction des risques 
auxquels sont exposées les eaux souterraines et superficielles 9: 

·  Secteurs particulièrement menacés 
·  Secteurs de protection des eaux souterraines  

Les premiers secteurs sont destinés à la protection des eaux souterraines exploitables et les 
zones attenantes nécessaires à leur protection quantitative et qualitative. Ils contiennent aussi 
les aires d’alimentation couvrant les zones où se reforment la majeure partie des eaux du 
sous-sol parvenant à un captage. 
Les deuxièmes secteurs sont des zones de protection S1, S2 et S3 autour des captages et des 
installations d’alimentation artificielle des eaux souterraines qui sont d’intérêt public. La zone 
S3 est la zone de protection éloignée ; elle joue le rôle de zone tampon et de surveillance dans 
les aires de captages d’eau potable. La zone S2 est la zone de protection rapprochée qui doit 
garantir qu’aucune substance ne dégrade l’eau ; elle doit être assez grande pour que l’eau 
puisse être filtrée correctement. La zone S1 comprend l’installation de captage d’eau potable 
ainsi que son environnement immédiat ; tous les travaux de construction ou d’exploitation y 
sont interdits afin d’éviter des dégâts aux installations de captage ou une pollution directe de 
l’eau exploitée. 
Pour connaître la classification de la zone de festivité, le canton de Vaud à créé un site 
internet contenant toutes les zones à risque :  

 
http://www.geoplanet.vd.ch/index.php 

 
Il permet de visualiser toutes les zones S1, S2 et S3 du canton de Vaud. Dans le cas où le 
Giron se déroule dans une zone particulièrement menacée, il faudra obtenir une autorisation 
pour leur installation10. Pour obtenir cette autorisation, il faudra prouver que les exigences de 
protection des eaux sont respectées11. 

6.3 Choix emplacement Giron  
La sélection du site pouvant accueillir les Girons et les Cantonales dépend de nombreux 
paramètres, dont l’acceptation du propriétaire, l’arrangement financier pour la location et le 
dédommagement, la surface totale disponible, la topographie et la possibilité d’y ériger les 
constructions désirées, la proximité aux transports et à d’autres infrastructures telles que 
l’électricité ou l’eau courante. 
La considération de la proximité d’une STEP ou d’un réseau d’épuration ayant une capacité 
suffisante pour accueillir les eaux usées du Giron devrait également être un critère important 
lors de ce choix de site : on s’évitera ainsi bien des problèmes lors de l’installation du système 
sanitaire en simplifiant le transport de l’eau usée et en réduisant les risques de fuites sur le 
parcours. 
Il convient de rappeler que le respect des normes légales est un élément incontournable selon 
les responsables des services des eaux ; les organisateurs doivent mettre tous les atouts de leur 
côté afin d’assurer ce respect en choisissant leur site aussi d’après les critères de l’eau usée. 

                                                 
9 art. 29 à 31 OEaux et annexe 4 OEaux 
10 art. 19 LEaux 
11 art. 32 LEaux 
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6.4 Installation 
La gestion des eaux usées n’est sans doute pas la partie la plus sympathique de l’organisation 
d’un Giron, mais elle est essentielle pour son bon fonctionnement, et même tout simplement 
pour qu’il puisse avoir lieu aux yeux de la loi! 
Il ne faut donc pas négliger une certaine planification à l’avance concernant les toilettes et 
l’évacuation des eaux usées, et même prévoir un certain budget. 

6.4.1 Caractéristiques du site 

Questions à se poser par les responsables des installations des eaux usées: 
·  Accès à des systèmes sanitaires préexistants (salle de gym ou de spectacle …) ? 
·  Accès à une borne incendie ? 
·  Accès à un réseau d’épuration ? 
·  Proximité d’une STEP ? 
·  Capacité suffisante de celle-ci ? 
·  Pente du terrain ? 

 
Le schéma ci-dessous permet de déterminer la solution la plus adaptée selon les réponses aux 
questions ci-dessus. 
 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 43 - 

 
Figure 20: tableau itératif de sélection d'un système sanitaire 

6.4.2 Matériel à prévoir 

·  Toilettes : sièges hommes, urinoirs, sièges femmes 
·  Lavabos (possible de tout regrouper en roulotte) 
·  Douches 
·  Tuyaux d’évacuation pour les toilettes (attention, ces tuyaux ne peuvent pas être 

réutilisés après, selon l’usage, car il y a un risque de contamination), douches, lavabos 
et cuisines. 

·  Selon emplacement : système de stockage (citerne, cuve, éventuellement à enterrer), 
citerne mobile et moyen de traction (tracteur et cuve à purin, camion-citerne…) 

·  Selon topographie : pompe 
·  Matériel de raccordement (bagues pour serrer les tuyaux sur les embouts par exemple 

ou jonctions) 

Accès à une borne 
incendie ? 

Système sanitaire sec ; 
Approvisionnement en 
eau par camion-citerne 

Accès à un réseau 
d’épuration ? 

Proximité d’une STEP ? Eventuellement système 
sanitaire sec ; 
Sinon citerne et 
transport ponctuel vers 
une STEP adaptée 

Raccord avec tuyaux et 
pompes, citerne 

Raccordement 
direct 

Capacité suffisante de la 
STEP ? 

Pente terrain favorable ? 

Raccordement avec 
tuyaux 

Accès à des systèmes 
préexistants, de 
capacité suffisante ? 

Utilisation directe 
des installations 

Non 
 
Oui 
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6.4.3 Astuces 

Quelques points auxquels il faut faire attention : 
·  L’emplacement des sanitaires doit être proche du système de stockage, respectivement  

de la connexion à l’évacuation, afin de limiter la longueur des tuyaux. 
·  Les raccords doivent absolument être étanches ; si les tuyaux sont exposés au passage 

de personnes, ils doivent être amarrés afin d’éviter tout débranchement accidentel 
entraînant des fuites sur le terrain de la fête et dans la nature. 

·  Les toilettes doivent être disponibles en quantités suffisantes, même s’il s’agit de 
payer un peu plus. Sinon, les gens se soulagent dans la nature, ce qui est inacceptable 
autant pour les participants qui pourraient mettre le pied dedans, pour le propriétaire 
du terrain qui ne veut sûrement pas retrouver des excréments sur son champ, que pour 
la protection des eaux environnantes. 

·  Les éventuelles citernes de stockage et pompes doivent être dimensionnées de manière 
à éviter tout débordement durant la fête. Des indications et estimations à ce sujet sont 
disponibles au point suivant. 

·  Les adresses d’entreprises et informations utiles pourraient être transmises de Girons 
en Girons. Ceci ferait sans nul doute gagner beaucoup de temps aux personnes 
responsables des eaux usées. On peut également imaginer une transmission du 
matériel : ainsi, la FVJC pourrait investir dans un matériel adéquat qui serait ensuite 
disponible aux organisateurs de Girons d’année en année. Ceci réduirait les coûts de 
location pour les organisateurs et éviterait les solutions bon-marché mais peu fiables. 
Les toilettes pourraient ensuite être louées à d’autres manifestations, afin d’amortir 
encore plus rapidement les investissements. 

6.5 Dimensionnement 
Ce chapitre tente d’établir un procédé d’estimation des quantités à prévoir pour le festival afin 
d’aider les organisateurs à planifier le dimensionnement de leur système sanitaire. Il faut 
garder à l’esprit que les formules proposées sont des approximations et ne garantissent pas des 
résultats exacts. Cependant, elles sont formulées de façon à ce que les quantités d’eau 
estimées soient plutôt trop grandes que trop petites afin d’éviter de mauvaises surprises. 
Un exemple de calculs est présenté au chapitre 6.5.6 afin de clarifier la méthode proposée. 

6.5.1 Répartition journalière des débits 

Il serait utile que les organisateurs ou la FVJC établissent, lors d’un Giron ou une Cantonale, 
un graphe des débits sur la journée, afin de pouvoir estimer les pics de débit à attendre. Ceci 
permettrait de mieux dimensionner et planifier l’évacuation des eaux usées dans l’avenir.  
On peut également se renseigner auprès des organisateurs d’années précédentes, afin d’avoir 
un ordre d’idée des quantités à attendre.  
Enfin, il serait intéressant de fournir un tableau à remplir aux organisateurs, requérant par 
exemple que l’on indique les débits maximaux, les pics de fréquentation ou pics de débits, le 
nombre de toilettes, les temps d’attente, les volumes de citernes et les diamètres de tuyaux etc. 
Ceci permettrait ensuite de parfaire la méthodologie d’estimation proposée dans les 
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paragraphes suivants, et l’on pourrait également transmettre les informations aux futurs 
organisateurs. 
 
La mesure des débits pouvant se révéler difficile sans matériel adapté, on pourrait imaginer 
approximer les débits à attendre en fonction de la fréquentation des installations et du nombre 
de personne participant au festival. 
 
Ainsi, une personne allant aux toilettes emploie une fois la chasse d’eau : on peut donc 
estimer le débit d’eau usée sortant des toilettes par : 
 

 
3600*

1000/
t

VN
Q

*
=  (2) 

 
Avec Q : débit estimé en m3/s 
 N : nombre de personnes fréquentant les toilettes durant le laps d’observation 
 V : volume d’une chasse d’eau en litres 
 t : laps d’observation en heures (par exemple : 1h ou 0.5h : on calculera ainsi un 
  débit pour chaque heure ou un débit pour chaque demi-heure) 
 
Evidemment, ces débits sont une estimation minimale car il faut encore ajouter l’eau utilisée 
pour se laver les mains, l’eau des cuisines et l’eau des douches éventuelles. Cependant, c’est 
une bonne première approximation car la plus grande part des débits à attendre proviennent 
des toilettes. On peut cependant estimer l’eau utilisée par une personne pour se laver les 
mains à environ 1L par utilisation12. La formule devient ainsi : 
 

 
3600*

1000/)1(
t
VN

Q
+*

=  (3) 

 
L’idéal est donc de faire ces observations sur toute la durée de fréquentation du festival (à 
défaut de temps, on limitera l’observation à la durée de fréquentation la plus intense) avec par 
exemple un intervalle de temps de 0.5 heures. 
L’observation des pics de fréquentation donnera des données de base aux futurs organisateurs, 
sur lesquelles ils pourront s’appuyer afin de calculer de leur côté les débits à attendre durant le 
déroulement des journées du festival. Une telle observation permettrait également d’estimer le 
nombre de toilettes à proposer, d’après les demandes « de pointe », afin d’éviter de trop 
longues files. 

6.5.2 Nombre de toilettes à prévoir 

Les formules 4, 5 ,6 qui suivent ne sont pas basées sur des équations trouvées dans des livres 
mais ont été élaborées par les auteures du présent document.  
Généralement, on observe dans les festivals une affluence maximale après les évènements 
importants (concert, match, repas). Si l’on connaît le nombre maximal de personnes désirant 
aller aux toilettes en même temps, ou « faisant la file » lors des pics d’affluence (grâce aux 
observations décrites ci-dessus), et sachant que le temps moyen passé dans les toilettes est de 
2 minutes13, on peut calculer le nombre de toilettes à prévoir, selon le temps d’attente 
maximal admissible: 
                                                 
12 Selon les observations des auteures 
13 Selon les observations des auteures 
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t

N
n

2*
=  (4) 

 
Avec n : nombre de toilettes à prévoir 
 t : temps d’attente admissible lors des pics d’affluence, en minutes 

N : nombre de personnes faisant la file : approximativement le nombre de personnes 
  lors des pics d’affluence divisé par le rapport T/t (laps d’observation/temps  
  d’attente). 

 
Ainsi, on peut également estimer le débit maximal (en m3/s) à attendre par la simple addition 
de l’eau provenant de toutes les toilettes utilisées à la fois : 
 

 
60*2
1000/*

max

Vn
Q =  (5) 

 
Avec n : nombre de toilettes 
 V : volume d’une chasse d’eau, en litres 

6.5.3 Débit de dimensionnement 

Le débit de dimensionnement à considérer peut être approximé comme suit : 
 
 douchesQQQ += maxdim  (6) 
 
Avec Qmax : débit maximal calculé durant la période d’observation, en m3/s, ou le débit          

  maximal calculé au point précédent, selon la méthode utilisée. 
 Qdouches : débit des douches en m3/s : 
Ce débit est calculé comme si toutes les douches coulent en même temps (« pire scénario »). 
Cela correspond donc au nombre de douches multiplié par le débit d’une douche. Cette valeur 
est en principe connue par le fournisseur ; si ce n’est pas le cas, on peut facilement la mesurer 
en faisant couler la douche à fond durant par exemple dix secondes dans un seau, puis en 
mesurant le volume récolté (transformer les litres en m3 en divisant par 1000) et en le divisant 
par la durée (dix secondes selon cet exemple).  
Dans le cas d’un tuyau d’arrivée dont le débit permis est plus faible que le débit des douches, 
Qdouches sera égal au débit maximal permis par le tuyau d’approvisionnement et non pas le 
débit théorique des douches. 
 
Ce débit de dimensionnement servira enfin à dimensionner les tuyaux d’évacuation par 
exemple, pour s’assurer que ceux-ci sont assez gros. Si les douches sont raccordées par un 
tuyau séparé (ou n’existent pas), on enlèvera le terme Qdouches. 

6.5.4 Dimensionnement tuyaux 

Le diamètre nécessaire pour accommoder le débit de dimensionnement, calculé au point 
précédent, est calculé grâce à la formule suivante (dérivée de la formule de Manning-
Strickler, en admettant un coefficient de rugosité de 83 m1/3/s (14)), en mètres: 
 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 47 - 

 
8/33/5

*83
*

4
��
�

�
��
�

�
=

J

Q
D

p
 (7) 

 
Avec Q : débit de dimensionnement, en m3/s 
 J :  pente disponible (différence de niveau entre l’entrée et la sortie du tuyau, en m, sur   

la distance horizontale entre l’entrée et la sortie, en m. On peut approximer cette 
dernière par la longueur du tuyau). 

 
On utilisera un tuyau avec le diamètre commercial intérieur correspondant ou supérieur en cas 
de résultat non-arrondi. Le diamètre minimal à utiliser est de 15 cm, même si le diamètre 
calculé selon le débit de dimensionnement est inférieur. Ceci afin d’éviter l’obstruction par les 
matières solides présentes dans les eaux usées (14). 
On conseille également de respecter une vitesse minimale de 0.75 m/s dans les tuyaux afin 
d’éviter le dépôt de solides et le risque d’obstruction. Or on peut admettre que ceci n’est 
valable que pour les situations permanentes, où il y a un risque réel d’accumulation de solides 
sur une certaine durée ; on se limitera à dire ici que si la pente est trop faible pour induire des 
vitesses de circulation suffisantes, on devra faire recours à une pompe. 
 
On peut encore citer un autre exemple d’estimation pour les débits dans les villes, à titre de 
comparaison : 
Pour une ville de 50’000 personnes, on estime le débit maximal dans une journée à environ 
535 m3/h. Les douches, bains et toilettes contribuent à 67% de ce débit (10). Donc pour 
20’000 personnes, on pourrait estimer le débit maximal à environ  
 

535/2.5*0.67 = 143.38 m3/h = 0.04 m3/s  

6.5.5 Dimensionnement citerne 

Dans le cas où l’on a besoin d’une citerne, il est intéressant de pouvoir estimer le volume 
nécessaire. 
 
En cas de vidange en continu de la citerne, le volume de celle-ci est secondaire. En effet, c’est 
surtout la capacité de la pompe qui est importante : celle-ci devrait suffire pour éviter 
l’accumulation d’eau usée dans la citerne lors d’afflux hors période d’affluence. Pendant les 
périodes d’affluence (ou pics de fréquentation), le volume de la citerne doit suffire à stocker 
les apports d’eau usée que la pompe n’arrive pas à évacuer sur le champ : selon l’équation de 
conservation, ceci revient à dire que le débit pompé doit être au moins égal au débit affluent. 
 

 

inout

outin

QQ

QQ
dt
dV

³�

£-= 0
 (8) 

 
En cas de vidange ponctuel de la citerne, le volume de cette dernière est important car il 
définira la fréquence nécessaire de vidange. En période d’affluence, la fréquence augmentera 
nécessairement. Il s’agira, pour les organisateurs, de bien surveiller le niveau dans la citerne et 
de la vider à temps afin d’éviter les débordements. 
 
Une idée de grandeur pour le volume, en litres, peut être obtenue avec la formule suivante : 
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 1000*3600** tQV =  (9) 
 
Avec Q : débit moyen considéré, en m3/s 
 t : temps désiré entre les vidanges, en heures 
 
Le débit moyen considéré peut être le débit moyen sur toute la durée du festival, ou le débit 
moyen durant les périodes d’affluence, ... Il s’agit pour les organisateurs de jouer entre le 
volume de citerne disponible et la fréquence de vidange. 
Le volume ainsi calculé est un volume minimal et il devrait être augmenté d’un facteur de 
sécurité pour éviter les débordements. 

6.5.6 Exemple de dimensionnement fictif 

Les valeurs dans cet exemple se veulent réalistes et sont inspirées des valeurs estimées par les 
organisateurs de manifestations passées. Cependant, les organisateurs ne peuvent pas les 
prendre en référence pour faire leur propre dimensionnement, car elles sont fictives et ne 
proviennent pas de l’observation d’une situation réelle. Leur dimensionnement devra être fait 
à partir de données observées et réelles. Cet exemple sert donc seulement d’illustration de la 
méthode présentée ci-dessus, afin de la rendre plus compréhensible. 

6.5.6.1 Répartition journalière des débits 

Supposons, selon des observations effectuées par heure, que l’on obtienne par exemple la 
distribution des fréquentations suivante : 
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Avec, par exemple, des toilettes dont la chasse d’eau contient 10 litres, on peut estimer, selon 
l’équation (2) du chapitre 6.5.1, la répartition journalière des débits : 
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Si l’on prend en compte les éviers, on obtient la répartition suivante en appliquant 
l’équation (3) du chapitre 6.5.1: 
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On constate que les débits ne sont que légèrement augmentés par l’ajout des volumes d’eau 
provenant des éviers. 

6.5.6.2 Nombre de toilettes 

Admettons que le temps d’attente maximal admissible est de 10 minutes lors des pics 
d’affluence (il sera de toute façon moindre en dehors de ces moments) ; avec le pic 
d’affluence observé de 200 personnes en une heure (à 13h et à 23h, dans cet exemple), et donc 
admettons de 40 personnes en 10 minutes environ, le nombre de toilettes à prévoir selon 
l’équation (4) du chapitre 6.5.2 est de: 
 

8
10

2*40
==n  
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6.5.6.3 Débit de dimensionnement 

Le débit maximal estimé par observation de la fréquentation des toilettes (sans les éviers) est 
de 0.00056 m3/s, alors que le débit maximal, selon l’équation (5) du chapitre 6.5.2, estimé à 
partir du nombre de toilettes est de: 
 

00067.0
60*2
1000/10*8

max ==Q  m3/s 

 
On constate que les deux méthodes fournissent des résultats comparables ; l’écart est dû à 
l’approximation de la distribution de fréquentation de personnes durant l’heure de pointe. 
 
En admettant qu’on a par exemple 3 douches avec un débit de 20 L/min chacune, on a : 
 

001.0
60*1000

20*3
==douchesQ  m3/s 

 
Et donc on a un débit de dimensionnement, selon l’équation (6) du chapitre 6.5.3 de : 
 

00167.0001.000067.0dim =+=Q m3/s 
 

On constate ici que le débit des douches, s’il est à compter avec les toilettes, n’est pas 
négligeable pour le dimensionnement des tuyaux d’évacuation. (Cependant, c’est un « pire 
scénario » pour les douches, et c’est peu sur que toutes les douches fonctionnent en même 
temps que toutes les toilettes en situation réelle). 

6.5.6.4 Dimensionnement des tuyaux 

En prenant une distance entre les tuyaux et la citerne de 20 mètres, par exemple, et un 
dénivelé de 2m, on a une pente de 0.1. Le diamètre nécessaire pour le passage du débit, selon 
l’équation (7) du chapitre 6.5.4, est donc de : 
 

041.0
1.0*83

00167.0
*

4
8/33/5

=��
�

�
��
�

�
=

p
D  m = 4.1 cm 

 
On constate que ce diamètre est inférieur au diamètre minimal de 15 cm. On va donc utiliser 
des tuyaux de 15 cm de diamètre. 

6.5.6.5 Dimensionnement de la citerne 

Enfin, on admet qu’on doit vider ponctuellement la citerne, et qu’on peut le faire deux fois par 
heure par exemple lors des pics d’affluence; le débit moyen à ce moment est de 0.00167 m3/s. 
On doit prévoir, selon l’équation (9) du chapitre 6.5.5, un volume minimal de : 
 

30001000*3600*5.0*00167.0 ==V litres environ, ou 3 m3 
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6.6 Estimation du budget 
Les coûts suivants devront être pris en compte pour le système sanitaire : 

·  Taxe d’épuration : environ 2 CHF par m3 d’eau amené à la STEP en Suisse ; ce 
volume est souvent estimé à partir du volume d’eau claire utilisée, sous prétexte que, 
normalement, tout ce qui est employé doit se retrouver à la STEP. Pour un Giron, on 
peut s’attendre à environ 200 m3 d’eau usée (valeur estimée par les anciens 
organisateurs), donc une taxe d’environ 400 CHF. 

·  Redevance eau claire : le prix de l’eau en Suisse est variable selon le distributeur : il 
faut compter entre 1 et 2 CHF par m3 environ, avec une moyenne pour le canton de 
Vaud estimée à 1.24 CHF (5). Si l’on estime toujours la quantité d’eau  utilisée à 
200 m3, la redevance pour l’eau claire sera d’environ 248 CHF. 
A titre de comparaison, le festival Paléo compte environ 20 L d’eau claire par visiteur. 
Les estimations des anciens organisateurs reviennent à environ 10 L par personne : ces 
chiffres sont donc peut-être sous-estimés. 

·  Matériel : location et/ou achat. Il est possible d’emprunter ou de récupérer du matériel 
pour la tuyauterie et la citerne par exemple, mais on n’évitera sans doute pas la 
location des toilettes sous forme de roulottes. Les prix varient entre fournisseurs et 
sont proposés sous forme d’une offre. Les fournisseurs spécialisés en manifestations 
sont à même de proposer le nombre de toilettes nécessaires selon le nombre de 
personnes attendues. Ils peuvent également proposer d’autres services tels que 
l’installation ou le raccordement. 

·  Installation : des frais ne seront occasionnés ici que si une personne spécialisée pour 
réaliser l’installation et les raccords est nécessaire, à raison d’environ 90 CHF par 
heure et par personne. 

·  Machines pour le transport : Tant pour l’installation que pour le transport ponctuel des 
eaux usées, par exemple, il faut compter la location du véhicule (à moins qu’on ne 
l’emprunte), approximativement 100 CHF la journée, selon la complexité du véhicule 
et les frais d’essence. 

·  Eventuellement : matériel d’économie d’eau à ajouter soi-même (Voir chapitre 6.8). 

6.7 Contacts 
Afin que les préparatifs et la manifestation se déroulent correctement, une liste non-
exhaustive de contacts utiles suit.  
 
Expertise et autorisations: 
Service des eaux, sols et assainissement SESA, rue du Valentin 10, 1014 Lausanne  
Téléphone 021 316 75 00 
Fax  021 316 75 12 
E-mail: info.sesa(at)vd.ch 
Internet http://www.vd.ch/fr/organisation/services/eaux-sols-et-assainissement/ 
Horaires: 8h00-11h45 et 13h30-16h30 
 
Location de toilettes sèches: 
Biocapi Sarl, Emmanuelle Bigot, Route de Rolle 17, 1162 Saint-Prex 
Téléphone 021 806 27 72 
Fax 021 806 27 72 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 52 - 

Portable 078 822 78 76 
E-mail info(at)biocapi.ch 
Internet: www.biocapi.ch 
 
Location d’urinoirs à débit réduit: 
Urimat Bureau Romandie, Daniel Hausherr, Route de la Versoix 6, 1185 Mont sur Rolle 
Téléphone 021 826 11 75  
Fax 021 825 11 44  
Portable 079 217 71 26  
E-mail daniel.hausherr@urimat.com 
Internet http://urimat.de/cms/cms/front_content.php?changelang=5 
 
Systèmes de traitement mobiles: 
HTM Hydrotechnique Maracon SA, 1613 Maracon 
Téléphone 021 907 92 32 
Fax 021 907 93 16 
E-mail jpasche@romandie.com 
 
Compostières du canton de Vaud: 
Secrétariat du GCP, Centre Saint-Roch, Rue des Pêcheurs 8A, 1400 Yverdon  
Téléphone  024 424 20 42 
Fax  024 424 20 49 
E-mail info@gcp-compost.ch 
Internet http://www.gcp-compost.ch 

6.8 Moyens de réduction d’eau : à vérifier ou à 
ajouter soi-même. 
Les systèmes sanitaires sont souvent loués en blocs mobiles, montés sur roulottes ; on regarde 
principalement le coût lors du choix du fournisseur. Cependant, il serait intéressant de se 
renseigner également sur la qualité écologique de l’installation : 

·  Quantité d’eau consommée par les chasses d’eau : les toilettes plus anciennes 
consomment environ 30 litres par chasse ; plus récemment, la plupart des modèles ne 
consomment plus qu’une dizaine de litres, mais c’est encore possible de réduire tout 
en conservant un bon fonctionnement ! Si les toilettes proposées en consomment 
moins, par exemple 3 ou 6 litres, c’est un avantage non-négligeable : on réduira 
d’autant plus la quantité d’eau claire consommée, la quantité d’eaux usées à évacuer 
ainsi que les taxes d’eau usée !  
Si aucun fournisseur ne propose des toilettes avec chasse d’eau réduite, on peut 
toujours réduire soi-même la quantité d’eau en remplissant une bouteille (en PET par 
exemple) de lest (sable par exemple) et en la posant dans le réservoir d’eau de la 
toilette. Le volume occupé par la bouteille (par exemple 1.5 L) économisera autant 
d’eau à chaque tirage de la chasse. Il est cependant conseillé d’essayer une fois cette 
technique sur une toilette avant de l’adopter, pour s’assurer que le volume d’eau 
restant suffit à évacuer tous les résidus. 

·  Les robinets des lavabos : s’ils sont équipés d’aérateurs ou de limiteurs de débit, c’est 
tout bénéfice pour la réduction de la consommation d’eau et de la production d’eau 
usée. Si ce n’est pas le cas, on peut se procurer des limiteurs à visser simplement sur 
les embouts : ce type de système permet de réduire jusqu’à 50% la consommation 
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d’eau aux robinets, par rapport à un robinet sans aucune installation de réduction. On 
passe d’environ 12 L/min à 6 L/min. Ce type de limiteur est disponible dans les 
commerces de bricolage, DIY etc. à partir de 10 CHF environ. Pour s’assurer de leur 
bon fonctionnement (certains des produits proposés ne sont pas efficaces du tout), le 
label « Energy » est une valeur sure.  

 

 
 
Un autre élément à regarder lors du choix des lavabos ou du bloc est la fermeture des 
robinets : il est largement préférable d’utiliser un système se fermant automatiquement 
(boutons à presser ou détecteurs de mouvement par exemple), car dans les fêtes, on 
oublie vite de refermer un robinet, et ce genre de fuites peut consommer beaucoup 
d’eau ! 

·  Les douches peuvent aussi s’équiper du même type de réducteur de débit à visser entre 
les robinets et le tuyau flexible ; on peut également employer des têtes de douches à 
limitation de débit mais celles-ci sont en général un peu plus chères. Certains 
pommeaux permettent des débits de 80 L/min, ce qui est énorme! Une douche de 5 
minutes avec un tel pommeau équivaut à prendre un grand bain! Les limiteurs peuvent 
ramener le débit à 12 L/min, sans perte de confort pour l’utilisateur. Le label 
« Energy » promet un réel fonctionnement du système limitant. 

·  Enfin les urinoirs à chasse d’eau constante, c'est-à-dire où l’eau coule sans cesse, sont 
à éviter : c’est une grande source de consommation d’eau et d’augmentation du 
volume d’eau usée. On recommande par exemple les urinoirs secs de type « Urimat » 
(voir point 5.1.6). 

 
Il est conseillé de préciser ce critère d’économie d’eau claire lors de l’appel d’offre auprès des 
fournisseurs ; on peut par exemple permettre un surcoût de 5 à 10 % pour un système plus 
écologique. 
S’il est difficile de trouver des fournisseurs qui proposent des systèmes intégrant ces 
méthodes de réduction de consommation d’eau, il vaut la peine d’informer ces derniers sur la 
nécessité d’en proposer : la voix du consommateur a du poids auprès du fournisseur! Ce 
dernier peut facilement modifier quelques éléments afin de réduire la consommation de son 
système. 
Une autre approche est de centraliser les achats de systèmes de réduction, par exemple par la 
FVJC, qui prête ou loue ensuite aux organisateurs : on évite de racheter chaque fois le 
matériel qui est vite rentable s’il est réemployé. 
 
Les économies réalisables avec ce type de systèmes d’économie d’eau claire sont décrites 
dans le chapitre 7.2. 
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6.9 Sols 
Le présent projet ne s’attarde pas sur la protection des sols mais on peut néanmoins citer 
quelques recommandations recueillies au cours des recherches : 

·  Les surfaces en dur sont évidemment préférables en cas de gros impacts comme le 
parking. Les installations sanitaires ne requièrent pas particulièrement de surface dure 
à des fins de stabilité, cependant, les situer sur une telle surface peut contribuer à les 
maintenir dans un bon état de propreté : en effet, on reproche souvent aux toilettes 
d’être boueuses, ce qui donne une impression de manque d’hygiène. 

·  Pour les autres surfaces, on peut prévoir des protections plus ou moins étendues, selon 
l’utilisation prévue de l’emplacement : copeaux devant les bars et les toilettes ou sur 
les chemins principaux ; plaques ou tapis sur des lieux de rassemblement (concerts). Il 
est évident que la météo jouera un grand rôle sur l’impact sur le sol durant la fête. 

·  De manière générale, il est préférable d’éviter les sols de grande qualité agricole et les 
terrains en pente (non seulement problématiques pour les infrastructures, mais encore  
pour les piétons en cas de boue!) 
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7. Solutions futures 

7.1 Système proposé 

7.1.1 Principes 

Les systèmes de traitement mobiles (STEP mobile) s’étant avérés peu adaptés à la situation 
des Girons, selon cette étude (voir plus haut), ils n’apparaissent pas comme étant une voie à 
développer à l’avenir. Ceci sous réserve de développements technologiques et d’implication 
d’une entreprise au développement d’un système spécifiquement adapté aux manifestations 
temporaires en extérieur. 
Les toilettes à compost ne sont pas directement intéressantes pour les organisateurs de Girons, 
à cause des problèmes de gestion du compost sur une longue période suivant la manifestation. 
Si les entreprises louant les toilettes sèches avaient un système de récupération et de 
compostage des résidus, cela serait déjà plus intéressant pour les Girons, mais ne résoudrait 
pas par exemple les problèmes de stockage sur place durant la manifestation. Cependant, le 
concept de toilettes sèches est intéressant car c’est par ce moyen qu’on réduit énormément la 
consommation d’eau et la production de gros volumes d’eau usée. Les résidus pourraient 
ensuite être incinérés plutôt qu’apportés à la STEP (problèmes de traitement), ce qui 
permettrait peut-être aussi un gain énergétique par la production de chaleur. On pourrait 
également imaginer apporter les résidus solides à un centre de compostage comme il en existe 
dans le canton (11). 
Les toilettes séparatives peuvent se combiner aux toilettes sèches, car elles réduisent la teneur 
en eau des résidus, et augmentent ainsi leur potentiel à être incinérés. Les volumes de solides 
à transporter sont ainsi également réduits, et enfin des problèmes d’odeur et de fermentation 
sont évités. Les urines peuvent ensuite être transportées vers la STEP, en l’absence d’un 
système de traitement en vue de la fabrication d’engrais. En effet, il est déconseillé par les 
services des eaux d’utiliser les urines directement comme fertilisant, à cause des teneurs 
potentielles en résidus de produits pharmaceutiques.  
Par contre ceci présente le désavantage de requérir deux systèmes de stockage et d’évacuation 
séparés. On peut simplifier en les regroupant en une unité spatiale. 
Une autre alternative serait les toilettes à aspiration, qui pourraient pareillement se monter sur 
roulotte. Cependant, il n’est pas encore établi si l’on peut facilement séparer les urines et les 
fèces par ce système ; les risques d’obstruction sont également plus élevés, et un compresseur 
consommant du courant est nécessaire. C’est pourquoi on ne considère pas cette alternative ici 
(voir également point 5.1.6). 
 
Il faut donc un système qui : 

·  N’utilise pas d’eau pour l’évacuation des résidus 
·  Peut stocker les résidus durant une journée au moins ; idéalement sur toute la durée 

d’un Giron 
·  Permet l’évacuation sans dangers des résidus solides, et des résidus liquides vers la 

STEP 
·  A une utilisation relativement simple, semblable aux toilettes usuelles 
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On propose de conserver le principe des toilettes sur une roulotte, par souci de mobilité. 
Cependant, ces toilettes seraient sèches et séparatives. La roulotte contiendrait deux citernes 
de stockage : l’une pour les urines et l’eau des lavabos, l’autre pour la matière solide (selles et 
papier). Ces citernes seraient modulables, afin de pouvoir les transporter directement, sans 
devoir transvaser le contenu : ceci réduit le temps et les risques de manipulation. Sachant que 
la plus grande part du volume des toilettes est dû à l’eau dans les systèmes traditionnels, le 
volume nécessaire de stockage en cas de toilettes sèches est fortement réduit. 
L’évacuation des urines depuis les urinoirs et les toilettes jusqu’au réservoir se ferait selon le 
système sec proposé par Urimat, et l’évacuation des selles pourrait se faire selon le système 
de tapis roulants décrit au point 5.1.3. Ce dernier mécanisme devrait être actionné par une 
commande ressemblant à une poignée de chasse d’eau normale, et pourrait fonctionner avec 
du courant électrique, voire par force manuelle. 
Les selles seraient ensuite acheminées vers une centrale d’incinération ou de compostage, en 
combinaison éventuellement avec le transport des autres déchets de la fête. Les urines seraient 
amenées à une STEP. 
Les citernes doivent également être totalement étanches, afin d’éviter des fuites et 
contaminations sur le terrain. Cependant, une ventilation est requise afin d’éviter la 
fermentation des selles.  
En ce qui concerne les lavabos, un système de déclenchement automatique des robinets 
pourrait être utilisé (boutons à presser ou détecteurs de présence). Celui-ci permettrait de 
limiter les débits d’eau claire. 

7.1.2 Schéma 

Ci-dessous deux schémas du système proposé par les auteures du présent document, 
représentant respectivement le système féminin et le système masculin, qui ne diffèrent que 
par la présence d’urinoirs dans la roulotte des hommes. 
 

 
Figure 21 : Système pour les femmes 
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Figure 22 : Système pour les hommes 
 

7.1.3 Estimation des volumes 

La quantité de selles par personne et par jour est estimée à 130 grammes (23). On admet une 
masse volumique des selles d’environ 1060 kg/m3 (12). Ainsi, pour une fréquentation 
d’environ 20'000 personnes au total sur les 4 jours de la manifestation, on peut s’attendre à un 
volume total de selles de : 

45.2
1060*1000

000'20*130
==V  m3 

 
Ce volume est plutôt surévalué, puisque les visiteurs ne sont sans doute pas présents durant 
toute la journée. En ajoutant le papier, on peut approximer le volume de réservoir nécessaire à 
3 m3. 
La quantité d’urine par personne et par jour est estimée à 1.2 litres (23). Sachant que les 
Girons sont des fêtes où l’on boit (et donc on urine) beaucoup, on pourrait augmenter ce 
chiffre à 2 litres par exemple. Donc on a un volume d’urine de : 
 

==
1000

000'20*2
V 40 m3 

 
A ceci, il faut ajouter le volume d’eau nécessaire pour les éviers (les urinoirs n’utilisant pas 
d’eau grâce au système type Urimat), à savoir environ 0.5 litres par personne (grâce à des 
aérateurs et un système de déclenchement automatique): 
 

==
1000

000'20*5.0
V 10 m3 

 
Donc le volume total nécessaire pour les eaux usées est de 50 m3. 
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En prévoyant par exemple deux roulottes contenant chacune 4 toilettes, chacune devrait ainsi 
être pourvue d’un réservoir permettant d’accueillir 1.5 m3 de fèces et un réservoir pouvant 
contenir 25 m3 d’eau et d’urine. 
On constate que ce dernier occupe un bien plus grand volume que les selles et que même en 
vidant la citerne chaque jour (sur 4 jours), on aurait besoin d’un réservoir de 6.25  m3 ce qui 

est difficilement intégrable dans la même roulotte que les toilettes. On peut alors imaginer une 
remorque-citerne séparée qui s’attelle à la roulotte des toilettes et qui comporte les 
branchements nécessaires pour raccorder les toilettes à la citerne. Cette remorque pourrait 
ensuite être détachée chaque fois qu’il faut la vider et être amenée à la STEP. 
Alternativement, si on peut se raccorder directement aux égouts, l’eau et l’urine seraient 
injectées dans ceux-ci et on n’aurait pas besoin de ce deuxième réservoir (il est utile surtout 
pour les situations sans possibilités de connexion au réseau d’eau usée). 

7.1.4 Disposition des selles 

7.1.4.1 Incinération 

Les boues de STEP ne sont pas acceptées à l’usine d’incinération de Lausanne TRIDEL, par 
exemple. Cependant, elle accepte les déchets de STEP, c’est-à-dire les solides retenus lors du 
dégrillage primaire, s’ils sont préalablement déshydratés. 
On pourrait donc imaginer un arrangement avec une usine d’incinération afin de déposer des 
selles et du papier. 
Il est difficile d’estimer le pouvoir calorifique des selles, faute de données. On peut se faire 
une idée en comparant avec des valeurs de boues de STEP, mais cela reste très approximatif 
car cela dépend entre autres de la teneur en eau. 
 

H° kJ par g de solide 

Type de boue Solides [%] 

Perte 
d'allumage % 

de matière 
sèche 

empirique calculé 

Boue crue  7.7 63.3 17.4 16.5 
Boue 

partiellement 
digérée 

4.5 52.2 13.4 13.6 

Boue bien 
digérée 

9.2 40.8 11.1 10.6 

 
Valeur énergétique des boues de STEP (10) 

 
On peut estimer que le pouvoir calorifique augmente proportionnellement à la diminution de 
la teneur en eau. Ainsi une teneur en eau diminuée de moitié permettrait un pouvoir 
calorifique doublé. 

7.1.4.2 Compostage 

Il est possible d’amener les résidus solides à un centre de compostage (11), comme le fait 
l’entreprise Biocapi, par exemple. Le prix pour ce service dépend des compostières. Il faudra 
ainsi prendre contact avec l’entreprise de compostage la plus proche pour déterminer le coût 
de dépôt des selles, et si elle accepte les déchets organiques humains. En principe, ceci devrait 
être possible, car beaucoup de compostières acceptent le fumier, par exemple. 
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Il faudra prendre en considération les frais dus à l’essence utilisée pour amener les fèces à la 
compostière sachant qu’elle n’est pas forcément juste à côté de la place de la manifestation. 
On estimera la faisabilité de cette solution par rapport à celle consistant à l’apport des boues 
directement à la STEP. 
 
Une alternative au compostage serait l’utilisation d’un bioréacteur : 

 
Figure 23 : Diagramme de fonctionnement du traitement des matières organiques  par bioréacteur 13) 

 
Les résidus sont récoltés et broyés, et les matières indésirables sont enlevées. Les résidus ainsi 
préparés sont ensuite amenés dans le bioréacteur, où des microorganismes les transforment en 
biogaz grâce à un procédé anaérobique à une température de 55 – 60°C. Le biogaz peut 
ensuite être converti en électricité, chaleur ou gaz pour les véhicules. Les résidus du système 
de contrôle de l’humidité sont séparés pour faire du compost ou du fertilisant liquide, utilisés 
pour l’agriculture. 
Cette méthode a plusieurs avantages : 

·  Permet le recyclage de déchets organiques 
·  Produit de grandes quantités d’énergie 
·  Produit du carburant au bilan CO2 neutre 
·  Produits finaux de haute qualité 
·  Peu d’odeur 
·  Peu de surface utilisée 
·  Procédé déjà utilisé dans le monde avec succès 

Des centrales de ce genre existent en Suisse-alémanique. A notre connaissance, il en existerait 
de semblables en Suisse-romande, mais à plus petite échelle dans des installations agricoles. 
Les possibilités disponibles sont donc à approfondir. 
 
Une autre technique potentiellement capable de réutiliser les selles est actuellement en 
développement par le « Laboratory for Energy and Materials Cycles » du Paul Scherrer 
Institute, en relation avec l’EPFL (http://cpm.web.psi.ch/). Celle-ci vise à utiliser les détritus 
organiques afin de produire du biogas, sans fermentation, et à haute température. Le 
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développement de telles techniques peut offrir à l’avenir de nouvelles solutions pour le 
traitement et la valorisation des selles, mais ce n’est pour l’instant pas disponible pour le 
contexte de ce projet. 
 
Si la qualité d’un compost provenant d’excréments humains est tout à fait acceptable pour 
l’agriculture ou le jardinage, son acceptabilité sociale très faible en fait un produit difficile à 
écouler. Ce frein n’est pas à négliger, et pourrait compromettre la solution même du 
compostage. Une sensibilisation et une information du public pourraient s’avérer nécessaires. 
Un autre problème réside dans le fait que les excréments humains peuvent contenir les résidus 
de médicaments et produits pharmaceutiques consommés. On ne connaît pas encore leur 
durée de vie dans un compost, ni leurs effets sur le sol et la végétation. La filière du 
compostage est donc encore à vérifier. 

7.1.5 Estimation des coûts 

La roulotte et l’infrastructure de base devraient avoir un coût similaire au coût des roulottes 
traditionnelles. Cependant, vu la complexité augmentée du système d’évacuation (tapis 
roulants en plus des tuyaux, cuvette séparative, chasse d’eau de type Urimat), le prix global 
s’en verra sans doute passablement accru. Les frais d’entretien entre deux utilisations risquent 
également d’être augmentés par rapport à un système traditionnel. 
Le coût des citernes ne varie pas particulièrement par rapport aux citernes standards 
nécessaires, et l’on évitera même l’utilisation, donc le financement de tuyaux de raccord. 
Un coût supplémentaire sera engendré par l’utilisation d’électricité pour les tapis roulants. 
Le coût de transport n’est augmenté par rapport à une situation traditionnelle que si on avait 
pu tout rejeter à l’égout directement, sans transport intermédiaire. Les volumes sont diminués 
(50 m3 d’eau et 3 m3 de solides, contre 200 m3 d’eau usée pour une solution traditionnelle), 
mais il faut cependant un trajet séparé pour les eaux et les solides. 
 
Les frais de STEP ont été estimés à 400 CHF (point 6.6) pour un système traditionnel.  
Ici, il faut traiter à la STEP environ 50 m3 d’eau usée, donc un coût de 50*2 = 100 CHF. De 
plus, il faut encore payer les frais de traitement des selles : selon le point précédent, on a 
estimé le poids total de ces dernières à 2’600 kg. En cas d’incinération, sachant que TRIDEL 
par exemple facture 215 CHF par tonne, le prix approximatif est de 560 CHF pour 
l’incinération. On obtient un total de 660 CHF à payer pour le traitement complet des eaux 
usées et des résidus solides.  
On constate donc qu’on n’est pas gagnant pour le traitement des résidus car on paie 260 CHF 
de plus. 
 
En cas de compostage des résidus solides, en approximant le coût facturé à 70 CHF par tonne 
pour du fumier (pour l’entreprise BGA Compost SA par exemple, ou encore Ecotri, toutes 
deux entreprises vaudoises), le coût serait d’environ 190 CHF. La facture totale est ainsi 
réduite à 290 CHF. 
 
Le volume d’eau claire consommée est diminuée : en estimant à 10 m3 pour les éviers (selon 
le point 7.1.3), on ne paiera (à 1.24 CHF le m3) que 13 CHF environ au lieu de 200*1.24 = 
248 CHF. On économise ici approximativement 235 CHF. (Cependant, on ne considère pas 
ici l’eau utilisée pour les cuisines et les douches, qui est pourtant incluse dans le volume 
initial estimé à 200 m3 : la comparaison n’est donc pas exacte. On remarque tout de même 
qu’une économie importante est possible, car la majeure partie de ces 200 m3 provient 
néanmoins des toilettes). 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 61 - 

Résumé des coûts avec la solution de l’incinération : 
 

 
Système 
standard 

Nouveau 
système 

STEP SFr. 400.00 SFr. 100.00 
Incinération selles   SFr. 560.00 

Eau claire SFr. 248.00 SFr. 13.00 
   

Total SFr. 648.00 SFr. 673.00 
 
 
Résumé des coûts avec la solution du compostage : 
 

 
Système 
standard 

Nouveau 
système 

STEP SFr. 400.00 SFr. 100.00 
Compostages 

selles   SFr. 190.00 
Eau claire SFr. 248.00 SFr. 13.00 

   
Total SFr. 648.00 SFr. 303.00 

 
Il apparaît ainsi que la solution de compostage serait économiquement viable pour les 
organisateurs, même en admettant des frais de location plus élevés à cause du système plus 
complexe. 

7.1.6 Avantages/inconvénients de la solution future  

Coûts 
Note : 2 

Achat/location/construction, 
entretien, installation, 

entrepôt   

Location WC, disposition des résidus 
(compostière, incinération, STEP). Coût 
plus élevé qu’une installation standard. 

    
Utilisation  

Note : 5  Facilité, Confort  Standard 

 Disponibilité/Capacité, 
Temps d'attente 

 Standard 

 Emplacement  Libre 

 Esthétisme  
Hygiène, 
Propreté 

Standard 

  Odeur Si mauvaise ventilation 
    

Exigences  
Note : 3 

Information  Standard 

 Installation/démontage  Besoin de 2 citernes 

 Nettoyage/vidage/gestion 
résidus  

Il faut trouver un centre de compostage ou 
d’incinération pour les selles, et une STEP 

pour les urines. 
Besoin d’une vidange régulière. 

Coût plus élevé pour l’incinération ; 
Coût moindre pour le compostage 

 Situation des sanitaires : 
Sol de soutien 

Sol de soutien Standard 

 Situation des sanitaires : 
Surface  Surface 

Deux systèmes : stockage d’urine en plus 
de la roulotte 
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Ecologie 
Note : 5 

Quantité d'eau 
  

Diminution de la consommation d’eau 
claire 

 Quantité déchets solides 
  

Réduction des volumes à transporter si 
pas d’utilisation d’eau 

 Qualité résidus d'eau   Pas de charge supplémentaire à la STEP 

 Impact 
  

Positif car résidus valorisés (chaleur ou 
compost) 

 Importance d'une solution 
alternative  

Système clairement alternatif économisant 
l’eau et valorisant les résidus 

 
Selon la méthode de pondération décrite au point 5.2, on obtient la note totale suivante, selon 
l’acteur : 
 
Critère  Coût Utilisation Exigences Ecologie Note totale  
Notes solution  2 5 3 5  
Pondération :      
Services eaux 2 4 3.6 4 54.8 
Anciens organisateurs 4 3.4 2 2 41 
Bavois’08 4 4.2 3 3.8 57 
FVJC 4 3.2 3.2 5 58.6 
 
On constate que cette solution obtient la note maximale pour chaque acteur, parmi tous les 
systèmes proposés et analysés au point 5.2. Ceci confirme l’adéquation globale de ce système 
aux désirs des divers acteurs. 
 

Système sanitaire optimal selon les experts

0

10

20

30

40

50

60

70

Service des eaux Anciens organisateurs Bavois’08 FVJC

N
ot

e 
to

ta
le

Système traditionnel

Toilette sèche

Toilette séparative

Toilette chimique

Traitement sur place

Economie eau claire

Nouveau 
système

 
 
 
 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 63 - 

7.2 Economie d’eau claire 
Les systèmes d’économie d’eau claire proposés dans le chapitre 6.8 sont également une 
solution pour l’avenir : elles sont réalisables dans l’immédiat et sans grandes difficultés. 
Ainsi, il apparaît important de souligner les économies possibles en eau et en argent de ces 
solutions. On considérera ici la réduction du volume de la chasse d’eau et l’installation 
d’aérateurs.  
On estime pour les systèmes traditionnels le volume par personne à environ 10 litres, et un 
coût total de 648 CHF (248 pour les frais d’eau claire, 400 pour les taxes d’épuration, pour 
environ 200 litres d’eau claire et d’eau usée).  
A des fins de comparaison seulement, on admet un volume de chasse d’eau traditionnel de 6 
litres et une utilisation pour se laver les mains à 1 litre. On admet également que chacune des 
20'000 personnes estimées fréquente une seule fois les toilettes. Les 3 autres litres par 
personnes peuvent être comptabilisés dans les douches et les cuisines, et ces volumes ne 
seront pas influencés par les réductions proposées. 
Ainsi le volume d’eau claire nécessaire (ou d’eau usée produite) pour les toilettes et se laver 
les mains, pour la solution traditionnelle, est approximée à : 
 

( ) =+= 16*000'20V 140'000 litres = 140 m3 
 
La réduction de la chasse d’eau de 6 à 3 litres par exemple, et l’utilisation d’aérateurs 
permettant de réduire le volume pour se laver les mains à 0.5 litres plutôt que 1 litre par 
exemple, permettraient les économies suivantes : 
Volume d’eau claire nécessaire, ou d’eau usée produite (en admettant que chaque personne 
fréquente une fois les toilettes) : 
 

( ) =+= 5.03*000'20V 70'000 litres = 70 m3 
 

Ainsi le volume total n’est plus que de (20'000 * 3/1000) + 70 = 130 m3 au lieu de 200 m3. 
Les frais seront donc de 162 CHF pour l’eau claire (à 1.24 CHF par m3) et 260 CHF pour 
l’eau usée, au total 422 CHF. On économise donc 226 CHF par rapport au système 
traditionnel. 
 
Résumé des coûts des systèmes traditionnels, le nouveau système proposé et le système avec 
les économies d’eau proposées ici : 

 
Système 
standard 

Nouveau 
système 

Réduction chasse d’eau et 
aérateurs robinets 

STEP SFr. 400.00 SFr. 100.00 SFr. 260.00 
Compostages 

selles   SFr. 190.00  
Eau claire SFr. 248.00 SFr. 13.00 SFr. 162.00 

    
Total SFr. 648.00 SFr. 303.00 SFr. 422.00 
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7.3 Bilan de la solution future 
La voie du compostage est un élément intéressant à étudier pour l’avenir, notamment grâce à 
sa compétitivité économique.  
Par rapport à un système entièrement sec, cette méthode réduit les problèmes d’odeur et de 
présence de liquide excessif dans le compost par l’utilisation de toilettes séparatives, et évite 
de modifier les habitudes de l’utilisateur (pas besoin de copeaux). Il limite également les 
problèmes de stockage sur place et de prise en charge personnelle des résidus et du compost, 
par un système de stockage centralisé pour toutes les toilettes d’une roulotte, mobile et facile 
à manipuler, ce qui évite la saturation des toilettes (en cas de réservoir individuel de petite 
dimension, inadapté pour les foules de grand nombre) et favorise l’évacuation vers le centre 
de compostage. 
Par rapport à un système traditionnel, cette solution réduit la quantité d’eau consommée et la 
quantité d’eau usée produite ; les déchets solides ne représentent plus une charge 
supplémentaire et ponctuelle pour la STEP, mais sont valorisés par compostage. On évite 
également des raccords bricolés, de longs tuyaux exposés au passage des personnes, les 
pompes et les citernes ne sont plus nécessaires. Les risques de débordement et de fuites sont 
ainsi réduits, le matériel accessoire nécessaire est moindre. 
 
Il faut cependant que les organisateurs soient d’accord de payer un peu plus cher. En effet, les 
frais d’achat ou de location du système pourraient se révéler supérieurs à un système 
traditionnel ; un effort supplémentaire doit être fourni pour s’occuper des selles à apporter 
après la fête jusqu’à la compostière. Dans le cas où le budget le permet, on peut envisager la 
méthode consistant à brûler les fèces. Ceci causerait moins de désagréments car elles seraient 
prises en charge avec les autres déchets de la fête. 
 
Comme expliqué dans le chapitre 5.2.2, les systèmes d’économie d’eau claire sont les plus 
facilement applicables dans l’immédiat, et permettent déjà des économies non-négligeables. 
Ceci est également illustré par les résultats de l’analyse multicritère des systèmes, au point 
5.2. En effet, les systèmes d’économie d’eau obtiennent la note maximale (deuxième 
meilleure note lorsque l’on considère la solution future proposée au point 7.1, voir graphique 
au point 7.1.6). 
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8. Conclusion 
Les démarches entreprises par ce projet sont une récolte de données auprès des acteurs 
concernés, une recherche de solutions dans la littérature, une analyse multicritère partielle de 
ces solutions, l’établissement d’une liste de recommandations à l’intention des organisateurs 
et l’élaboration d’une possibilité de solution future. 
Ceci a permis de déterminer les éléments essentiels permettant une réduction de la production 
d’eaux usées et de la consommation d’eau claire dans le contexte des Girons.  
Vu les contraintes particulières de ce contexte et le manque de solutions techniques adaptées, 
des compromis doivent être faits si l’on désire réellement favoriser des solutions écologiques. 
Par exemple un investissement financier supplémentaire et une disponibilité accrue pour la 
gestion des résidus. Certains des systèmes disponibles présentent un réel potentiel pour 
l’avenir ; mais pour la plupart, les techniques actuelles ne sont pas encore adaptées, et un 
développement supplémentaire serait nécessaire. Pour d’autres, il manque simplement un 
développement commercial afin de les rendre compétitifs et disponibles. 
On retient particulièrement une combinaison de toilettes sèches et de toilettes séparatives, 
ainsi que des moyens d’économie d’eau (aérateurs, toilettes à chasse d’eau réduite). Ces deux 
solutions permettent une réduction du budget, des économies d’eau claire et des réductions 
d’eau usée. Elles sont également recommandées d’après l’analyse multicritère. 
Enfin, même sans changer de système, une sensibilisation et quelques recommandations aux 
organisateurs, souvent non-spécialistes dans le domaine, peuvent contribuer à une gestion 
plus responsable de l’eau et des eaux usées.  
 
Une observation sur le terrain lors d’un Giron aurait été souhaitable, afin d’obtenir des 
données de qualité (débits, fréquentation etc.) ; les calculs de dimensionnement et 
d’estimation de coûts se fondent en effet sur ces données. Ceci aurait permis des méthodes de 
calcul moins approximatives et plus fiables. Pareillement, des données techniques plus 
précises concernant les systèmes (par exemple coûts globaux) seraient également nécessaires 
afin de réaliser des comparaisons plus quantitatives que qualitatives. L’analyse multicritère 
aurait ainsi pu être effectuée de manière plus complète et objective.  
Une étude de faisabilité du nouveau système serait nécessaire afin de le valider, avec entre 
autre l’étude de l’utilisation de bioréacteurs comme récepteurs terminaux des résidus. Une 
étude des moyens de sensibilisation des utilisateurs des systèmes sanitaires serait également 
complémentaire aux moyens d’économie d’eau. Enfin la gestion des eaux usées ne peut être 
séparée de la gestion des eaux claires dans ce contexte : une étude plus approfondie de ces 
dernières serait essentielle pour compléter le présent travail, axé sur les eaux usées. 
 
Ce projet a démontré qu’il est possible de proposer une solution écologique à la 
problématique de la gestion d’eaux usées lors de Girons sans augmentation de frais de gestion 
ni pénalisation du confort des utilisateurs.  
Il a permis aux auteures de se confronter à une situation réelle caractérisée par des acteurs aux 
avis parfois divergents, un manque de données de base et des techniques existantes mais 
inadaptées. Il a permis de développer un esprit de synthèse afin de déterminer les aspects 
importants que doit respecter un système sanitaire, et un esprit inventif, afin de combiner les 
avantages des techniques existantes en vue de la création d’un nouveau système adapté. 
Enfin, il a démontré l’intérêt d’une approche globale d’un problème, en tenant compte de 
plusieurs critères, ce qui améliore ainsi l’adéquation et l’acceptabilité des solutions trouvées. 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 66 - 

9. Références 
1. ASIASPIRIT, Toilettes dans les avions. Adresse URL : http://asiaspirit.com/lavatory-

f.html 
 
2. Biocapi, http://www.biocapi.ch/ 
 
3. BURKHARD, R., A. DELETIC and A. CRAIG. Techniques for water & wastewater  

management : a review of techniques and their integration in planning, Urban Water 
2, 2000, 197-221 

 
4. CRITES, Ron and G. TCHOBANOGLOUS. Small and decentralized wastewater 

management systems, Mc-Graw Hill, Singapore, 1998  
 

5. D’URSO, Jennifer. La gestion publique de l’eau en Suisse, Haute Ecole de Gestion de 
Genève, Cahier de recherche  No HES-SO/HEG-GE/C—06/5/1—CH, 2006 

 
6. Eautarcie. Le compostage des déjections. Adresse URL: 

http://www.eautarcie.com/Eautarcie/5.Toilettes_seches/F.Compostage_des_dejections
.htm 

 
7. Ecosphère technologies, Toilettes publiques nature,  Toilette sèche: une réponse aux 

problèmes d'assainissements !, Les cahiers techniques du bâtiment, septembre 2000, 
n°209. Adresse URL : http://www.saniverte.fr/?page=cou&lang=fr 

 
8. EIKUM, Arild S. and R.W. SEABLOOM. Alternative wastewater treatment, low-cost 

small systems, research and development, Reidel, Dordrecht, 1981 
 

9. Fédération vaudoise des jeunesses campagnardes, adresse URL: http://fvjc.ch/ 
 
10. FRESENIUS, Wilhelm and SCHNEIDER. Waste Water technology, Origin, 

Collection, Treatment and Analysis of Wastewater, Springer-Verlag, Berlin, 1989 
 

11. Groupement des compostières professionnelles. LE COMPOST pour les 
professionnels de la terre. Adresse URL : http://www.gcp-compost.ch/ 

 
12. GUIMONT, H. et al, Evaluation technique et économique d’un système d’isolement 

des fèces avec grattes en V dans un engraissement commercial, CDPQ, IRDA, AAC, 
Canada, Rapport Final, 2007 

 
13. KOMPOGAS, Energy Production with optimised Ecobalanc. Adresse URL: 

http://www.kompogas.ch/index.php?id=13&L=1 
 

14. PURCELL, P.J. Design of water resources systems, Telford, London, 2003.  
 

15. ROMY, Isabelle, Législation environnementale et droit de la construction, résumé du 
cours, documents, exerciceI, EPFL, chaire de droit, 10ème édition, 2007 

 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 67 - 

16. Salon primevère. Généralités sur les toilettes sèches. Adresse URL : 
http://www.tamaisontonjardin.net/article.php3?id_article=10 

 
17. SCHMIDT, Harold E. et al. Alternative Sewer Systems, Water pollution control 

federation, Alexandria, 1986 
 

18. Techno-science. Toilette sèche. Adresse URL : http://www.techno-
science.net/?onglet=glossaire&definition=3560 

 
19. Urimat, Adresse URL : http://urimat.de/cms/cms/front_content.php?changelang=5 

 
20. VILLARD, Caroline. Evaluation de la gestion des déchets dans les Girons. Adresse 

URL: http://www.fvjc.ch/fvjc/fichier/dechets_Girons_RAPPORT.pdf 
 

21. Wikipedia. Toilette sèche. Adresse URL : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Toilette_s%C3%A8che 

 
22. WINBLAD, Uno and W. KILAMA. Sanitation without water, Macmillan, 

Basingstoke, 1985 
 
23. WINNEBERGER, John H.T. Manual of Grey Water Treatment Practice, Ann Arbour 

Science, Ann Arbour, 1974 
 
 
 
 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 68 - 

10. Remerciements 
Nos sincères remerciements vont aux personnes qui ont aidé à l’élaboration de ce projet, pour 
leur encadrement, leurs conseils, leurs avis, leur expertise, leur collaboration : 

·  Simon Schneebeli, Responsable « projets » de l’association Usine21 : un merci 
particulier pour sa disponibilité. 

·  Christian Ludwig, Professeur à l’EPFL 
·  Denise Hofmann, Présidente de la Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes 

et membre du groupe de travail de la FVJC sur les déchets, avec un mot 
d’encouragement pour la poursuite de sa vision écologique et responsable des 
Jeunesses. 

·  Messieurs Della-Croce et Jomini du service des eaux du canton de Vaud (SESA) 
·  Monsieur Jacquerod du laboratoire du SESA 
·  Monsieur Rosselet du service des eaux de Neuchâtel 
·  Monsieur Pelletier, responsable des infrastructures sanitaires au Paléo 
·  Monsieur Jeanmonod, organisateur du festival du Lombric 
·  Toutes les entreprises ayant accepté de collaborer 
·  Tous les organisateurs de Girons et Cantonales passés et futurs qui ont accepté de nous 

répondre 



Design Project 2008 Gestion des eaux usées des Girons S. Pilet, D. Tendall 

 - 69 - 

Annexe 1 : Calendrier du travail 
 

Semaine Date Travail à faire Rencontre 

1 18.02.08 - 24.02.08 Prise de contact 
S. Schneebeli 
D. Hofmann 

2 25.02.08 - 02.03.08 
Prise de contact + 

contrat 
C. Ludwig 

3 03.03.08 - 09.03.08 
Définition du projet + 

recherche de 
documents 

S. Schneebeli 
C. Ludwig 

4 10.03.08 - 16.03.08   Critères + proposal   
5 17.03.08 - 23.03.08 Critères + solutions   

Vacances 
6 31.03.08 - 06.04.08 Analyse résultats   
7 07.04.08 - 13.04.08 Analyse résultats   

8 14.04.08 - 20.04.08 Rapport intermédiaire 
S. Schneebeli 

C. Ludwig 
9 21.04.08 - 27.04.08 Sélection solutions   
10 28.04.08 - 04.05.08 Design solutions   

11 05.05.08 - 11.05.08 Rédaction solutions 
S. Schneebeli 

C. Ludwig 
12 12.05.08 - 18.05.08 Rapport final   
13 19.05.08 - 25.05.08 Poster + ppt   

14 26.05.08 - 01.06.08 Présentation orale 
S. Schneebeli 

C. Ludwig 
15 02.06.08 - 08.06.08 Rendu du rapport final   
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Annexe 2 : Budget 
 

Libellé Débit Crédit 
       

Financement par la 
section    

 SFr.   500.00  

       
Déplacements Rendez-vous à Genève  SFr.     40.00   

  
Rendez-vous à 

Lausanne 
 SFr.     10.00  

 
  Visites de sites  SFr.   100.00   
  Rencontres éventuelles  SFr.     50.00   
       

Documentation 
(papier technique 

éventuel) 
   SFr.     50.00  

 
       

Appels téléphoniques    SFr.   150.00   
       

Autres frais éventuels    SFr.   100.00   
       

Total    SFr.   500.00   SFr.   500.00  
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Annexe 3 : Résultats du sondage des organisateurs d e la Cantonale de Bavois 
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membre commission sécu/parc/prévention 4 3 4 5 5 5 3 2 2 1 1 4 5 5 5 5 

comité, déléguée FVJC 3 3 5 4 3 3 4 2 2 2 2 3 3 4 4 3 

membre actif 5 3 4 3 4 3 4 5 5 3 3 3 3 3 3 1 

Présidente d'organisation 4 3 4 4 5 4 3 4 4 3 3 4 4 4 5 3 

bénévoles 4 5 4 3 5 5 3 3 3 3 3 4 4 5 4 3 

sous-caissière 4 4 5 5 5 5 3 3 5 3 3 4 3 5 5 4 

responsable de commission 4 5 4 3 5 5 5 2 2 5 4 3 4 5 5 3 

membre 3 3 4 3 5 5 2 3 3 3 4 4 4 4 4 3 

membre 4 3 4 2 5 5 3 3 3 4 4 4 4 4 5 5 

Responsable Radio 4 3 3 3 4 4 4 3 2 3 3 4 3 4 4 3 

photographe 4 4 5 5 5 5 2 2 4 3 3 5 5 5 5 2 

Président  Org Thierrens 03 0 2 5 5 4 2 4 1 3 2 2 1 1 2 4 3 

responsable de commission 3 2 5 4 5 4 1 3 4 1 1 3 3 4 4 1 

membre actif 4 4 2 3 4 4 4 2 4 3 3 4 4 4 5 4 

Membre du comité, responsable de commission 5 5 4 3 5 5 3 3 4 3 3 3 3 4 4 2 

Secrétaire 4 4 4 5 4 3 3 3 3 3 3 4 4 3 3 2 

responsable décoration 4 5 5 4 5 4 5 2 3 3 3 4 4 5 5 0 

Membre passif 1 5 5 5 4 3 3 4 5 3 2 4 4 3 3 1 

membre passif 4 2 2 3 4 4 3 2 4 2 3 4 1 3 4 2 

membre actif 4 4 5 2 5 5 1 1 1 4 4 5 5 5 5 1 

membre d'une commission 3 5 4 2 4 4 3 4 4 4 4 5 5 4 5 4 

Responsable sports 4 3 5 4 4 4 3 3 4 2 2 4 3 4 3 2 

comité/responsable animations 3 5 5 4 5 5 5 3 2 4 4 4 4 5 5 4 

Responsable commission sponsoring / comité 3 5 3 2 5 5 3 5 5 3 3 5 5 5 5 3 

membre actif 4 4 4 3 5 4 2 3 3 0 0 3 3 4 4 3 

membre 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

Membre commission boissons/ravitaillement 4 5 4 3 5 5 3 3 3 1 3 3 3 3 3 4 

                 

Moyenne Organisateur cantonale de Bavois 3.593 3.815 4.148 3.556 4.556 4.222 3.185 2.889 3.370 2.778 2.852 3.778 3.630 4.074 4.259 2.778 
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Annexe 4 : Résultats du sondage des services des ea ux 
 

P
os

te
 

C
oû

t 

F
ac

ili
té

 
d'

ut
ili

sa
tio

n/
co

nf
or

t d
u 

sy
st

èm
e

 

D
is

po
ni

bi
lit

é,
 

te
m

ps
 d

'a
tte

nt
e 

E
m

pl
ac

em
en

t 

E
st

hé
tis

m
e:

 
hy

gi
èn

e,
 

pr
op

re
té

 

E
st

hé
tis

m
e:

 
O

de
ur

 

In
fo

rm
at

io
n 

In
st

al
la

tio
n/

dé
m

on
ta

ge
 

E
nt

re
tie

n 

S
itu

at
io

n:
 s

ol
 

de
 s

ou
tie

n 

S
itu

at
io

n:
 

S
ur

fa
ce

 

Q
ua

nt
ité

 d
'e

au
 

ut
ili

sé
e 

Q
ua

nt
ité

 
d'

ea
ux

 u
sé

es
 

Q
ua

lit
é 

ré
si

du
s 

d'
ea

u 

Im
pa

ct
 

S
ol

ut
io

n 
al

te
rn

at
iv

e 

                 
STEP Neuchâtel 0             5 5  
SESA 2 3 5 5 5 3 5 3 5 3 2 4 2 5 5 3 
Anciennement STEP 
Lausanne 3 5 4 2 5 5 4 4 5 3 4 3 5 5 4 5 

                 
Moyenne  1.667 4.000 4.500 3.500 5.000 4.000 4.500 3.500 5.000 3.000 3.000 3.500 3.500 5.000 4.667 4.000 

 
 
 
 

Annexe 5 : Résultats du sondage des anciens organis ateurs 
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Girons Bottens 4 2 3 0 4 2 1 1 5   5 0 0 3 2 
Cantonale Thierrens 3 4 3 5 4 5 3 2 2 1 1 0 0 0 5 2 
Giron Colombier 5 4 5 4 4 4 2 3 5 3 0 3 0 0 1 0 
Giron Goumoens 4 4 5 5 4 3 4 2 3 3 0 4 4 5 4 5 
                 
Moyenne  4.000 3.500 4.000 3.500 4.000 3.500 2.500 2.000 3.750 2.333 0.333 3.000 1.000 1.250 3.250 2.250 
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Annexe 6 : Résultats du sondage de la FVJC 
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Présidente FVJC 4 4 2 3 5 2 5 2 5 2 2 5 5 5 5 5 

 

Annexe 7 : Résultats du sondage d’autres festivals 
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Paléo festival 3 5 4 4 5 5 4 3 2 4 5 1 4 0 5 5 
Festival du Lombric 0 4 3 3 4 4 5 3 2 0 2 5 5 5 5 5 

 
 

Annexe 8 : Résultats du sondage d’une entreprise de  toilettes sèches 
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Biocapi (entreprise de 
toilettes sèches) 

5 5 4 3 5 2 4 2 2 2 1 5 2 0 5 5 
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Annexe 9 : Extraits de la Loi fédérale sur la prote ction des 
eaux (LEaux)  
du 24 janvier 1991 (Etat le 1er janvier 2008) 
 
Art. 6   Principe 
1 Il est interdit d’introduire directement ou indirectement dans une eau des substances de 
nature à la polluer; l’infiltration de telles substances est également interdite. 
2 De même, il est interdit de déposer et d’épandre de telles substances hors d’une eau s’il 
existe un risque concret de pollution de l’eau. 
 
Art. 7   Evacuation des eaux 
1 Les eaux polluées doivent être traitées. Leur déversement dans une eau ou leur infiltration 
sont soumis à une autorisation cantonale. 
2 Les eaux non polluées doivent être évacuées par infiltration conformément aux règlements 
cantonaux. Si les conditions locales ne permettent pas l’infiltration, ces eaux peuvent, avec 
l’autorisation du canton, être déversées dans des eaux superficielles. Dans la mesure du 
possible, des mesures de rétention seront prises afin de régulariser les écoulements en cas de 
fort débit. 
 
Art. 11  Obligations de raccorder et de prendre en charge les eaux polluées 
1 Les eaux polluées produites dans le périmètre des égouts publics doivent être déversées 
dans les égouts. 
2 Le périmètre des égouts publics englobe: 
a. les zones à bâtir; 
b. les autres zones, dès qu’elles sont équipées d’égouts (art. 10, al. 1, let. b); 
c. les autres zones dans lesquelles le raccordement au réseau d’égouts est opportun et peut 
raisonnablement être envisagé. 
3 Les détenteurs des égouts sont tenus de prendre en charge les eaux polluées et de les amener 
jusqu’à la station centrale d’épuration. 
 
Art. 13  Méthodes spéciales d’évacuation des eaux usées 
1 Hors du périmètre des égouts publics, les eaux usées sont évacuées selon l’état de la 
technique. 
2 Les cantons veillent à ce que la qualité des eaux réponde aux exigences fixées. 
 

Annexe 10 : Extraits de l’Ordonnance sur la protect ion des 
eaux (OEaux)  
du 28 octobre 1998 (Etat le 1er janvier 2008) 
 
Art. 9   Eaux à évacuer particulières 
1 Les eaux polluées qui sont produites hors du périmètre des égouts publics et dont le 
déversement, l’infiltration ou la valorisation par mélange aux engrais de ferme (art. 12, al. 4, 
LEaux) n’est pas admis doivent être collectées dans une fosse sans écoulement et 
périodiquement amenées dans une station centrale d’épuration ou dans une installation 
spéciale de traitement. 
3 Les eaux à évacuer provenant d’installations sanitaires mobiles doivent être collectées et ne 
peuvent être déversées dans les égouts publics qu’au moyen d’équipements appropriés. 
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Annexe 11 : Extraits de la Loi fédérale sur la prot ection de 
l’environnement (LPE) 

du 7 octobre 1983 (Etat le 1er janvier 2008) 
 
Art. 33  Mesures de lutte contre les atteintes aux sols 
2 Il n’est permis de porter atteinte physiquement à un sol que dans la mesure où sa fertilité 
n’en est pas altérée durablement; cette disposition ne concerne pas les terrains destinés à la 
construction. Le Conseil fédéral peut édicter des prescriptions ou des recommandations sur 
les mesures destinées à lutter contre les atteintes physiques telles que l’érosion ou le 
compactage. 
 

Annexe 12 : Extraits de l’Ordonnance sur la protect ion des 
sols (Osol) 

du 1er juillet 1998 (Etat le 28 mars 2000) 
 
Art. 6  Prévention de la compaction et de l’érosion 
1 Quiconque construit une installation ou exploite un sol doit, en tenant compte des 
caractéristiques physiques du sol et de son état d’humidité, choisir et utiliser des véhicules, 
des machines et des outils de manière à prévenir les compactions et les autres modifications 
de la structure des sols qui pourraient menacer la fertilité du sol à long terme. 
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Annexe 13 : Prix courants d’urinoirs, URIMAT Schwei z AG 
 

 
 


